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Assainissement Les efforts paient !



Vous ne nous voyez jamais et pourtant nous sommes là pour vous ! Chaque année, PIPELIFE fabrique en France 60 000 kms de canalisations pour transporter et protéger fluides et énergies. Plus qu’un tour du monde... pour la vie.
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Systèmes de canalisations pour eau, gaz, électricité, fibre…, PVC, PEHD, PP..., nous avons la solution.
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Baisse des dotations : le nouveau casse-tête…
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e budget 2014, marqué par une réduction historique des concours de l’État de 1,5 milliard d’euros, ne sera sans doute pas le seul puisqu’il semblerait qu’un niveau d’effort supplémentaire soit imposé aux collectivités territoriales d’ici à 2017. S’ils ne contestent en aucun cas la nécessité de réduire le niveau des dépenses publiques, les élus des villes, départements et régions craignent pour la gestion future de leurs collectivités face à ce manque à gagner certain. L’objectif parfaitement assumé de l’État est d’obliger les collectivités locales à une cure d’austérité face à l’accroissement de leurs dépenses, pour l’essentiel des infrastructures et des équipements publics (70% du total). C’est donc un ef-
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fort sans précédent qui se profile à l’horizon au niveau local. Les responsables des départements et des régions, tout comme les futurs maires devront composer avec des budgets fortement en baisse. L’occasion sans doute de faire preuve d’imagination et d’originalité pour continuer à offrir aux administrés les équipements et services auxquels ils aspirent. En aucun cas il ne faut renoncer aux investissements indispensables à la survie de l’économie locale. • Blandine Klaas
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Droits de mutation : les départements privilégient la hausse En vertu de l’accord conclu entre l’Etat et les départements le 16 juillet dernier, le projet de budget 2014 comporte une disposition permettant aux conseils généraux d’augmenter, s’ils le souhaitent, leur part des droits de mutation sur les achats immobiliers. De quoi s’agit-il exactement ?



L



ors de chaque transaction immobilière, l’acheteur verse une taxe de 3,8 % qui alimente les finances départementales. Tous les conseils généraux appliquent ce taux depuis 2011. Le Parlement vient de les autoriser, à titre temporaire, à le porter à 4,5 %. Les droits de mutation à titre onéreux (DMTO), versés aux départements et aux communes concernés, constituent pour ces collectivités une ressource essentielle d’environ 9 milliards d’euros chaque année, pour ce qui concerne les DMTO liés aux ventes de logements. Comme prévu dans le budget gouvernemental 2014, ce sont les départements qui choisissent ou non d’augmenter les droits de mutation. L’immense majorité d’entre eux a décidé de faire passer les droits de mutation à 4,5  % comme le prouve la liste officielle diffusée sur le site impots.gouv.fr. Pour le conseil général du Lot-et-Garonne, si la mesure semble imparfaite, elle est inévitable et redonne une marge de manœuvre nécessaire à la collectivité pour développer d’autres services et équipements pour les Lot-et-Garonnais. Comme la majorité des départements, le conseil général a donc fait le
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choix de relever le plafond des DMTO à 4,5 %. En 2014, ce mécanisme permettra au département de percevoir 3 à 4 M€ de recettes supplémentaires. En Savoie, l’augmentation de 0,7 points du taux principal des droits de mutation pourra générer une recette annuelle supplémentaire de 10 M€, dans le contexte actuel du marché de l’immobilier. Dans un département comme le Finistère cette augmentation des droits de mutation devrait permettre de collecter 10 M€. En Ille-et-Vilaine l’estimation est de 12,5 M€. La hausse de cette taxe doit permettre aux départements, dont beaucoup connaissent des difficultés financières, de faire face à la montée en puissance des allocations individuelles de solidarité (allocation personnalisée d’autonomie, prestation compensation du handicap et RSA). Cela à un moment où les dotations de l’État ne cessent de diminuer. Toutefois, cette recette sera minorée d’un nouveau prélèvement, opéré sur le produit des droits de mutation, devant intervenir en 2014 et 2015 afin d’alimenter un nouveau fonds de péréquation entre les départements. Parmi les quelques élus ayant décidé



de ne pas voter l’augmentation, Jean Arthuis, président du conseil général de la Mayenne considère qu’« il y a un impératif qui consiste à limiter la pression des prélèvements obligatoires. Cette faculté est donnée pour deux années en 2014 et 2015, puisqu’en 2016 nous devrons revenir au plafonnement à 3, 8%. En Mayenne, nous essayons de tenir le niveau de nos recettes sans augmentation d’impôts pour nous contraindre à conduire des réformes structurelles et à rechercher des économies dans nos dépenses. L’avenir n’est pas dans le laisser-aller. La hausse des droits de mutation représente une pression fiscale à un moment où l’immobilier est dans un marasme. J’ai donc estimé qu’il n’était pas judicieux, qu’il serait même contradictoire, de dénoncer au plan national le matraquage fiscal auquel se livre le gouvernement et de céder à cette facilité au plan local en augmentant le taux des droits de mutation à titre onéreux de 3,8 à 4,5%. Nous devons nous préparer à réduire nos dépenses et ce n’est pas ainsi que l’on y parviendra ». Certes, il s’agit d’une mesure temporaire, qui sera appliquée uniquement du 1er mars 2014 au 28 février 2016. Et comme chacun le sait, en matière fiscale, les retours en arrière sont toujours difficiles. •
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Les droits de mutation dans le Calvados



E



ntre 2011 et 2013, les recettes perçues au titre des droits de mutation ont baissé de près de 30 millions d’euros, un tiers de leur montant, et aucune évolution positive n’est attendue pour 2014. Entre 2012 et 2013, le Département a accusé une baisse de 13 millions d’euros de cette ressource.



Évolution des droits de mutation : 2008 : 78 M€ 2009 : 55,8 M€ 2010 : 73,8 M€ 2011 : 93,5 M€ 2012 : 78,3 M€ 2013 : 65 M€



Yvelines : le département n’appliquera pas la hausse des droits de mutation



La compétitivité made in France, ça existe !



Stabilité et robustesse. Interlocuteur unique matériel et logiciel. Performances hors du commun. Innovation permanente. Compatible tous réseaux IP : filaires, hertzien, Internet, mobiles. Cinq mille installations de vidéosurveillance industrielle, urbaine ou tertiaire en France. Présent dans quinze pays. Prix et coût d’usage serrés.
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M



aurice Solignac, vice-président du conseil général, délégué aux finances : « Renoncer à appliquer la hausse des droits de mutation est un geste politique qui exprime notre volonté de dire non au matraquage fiscal et notre souhait de ne pas toucher à la fiscalité. Soutenir la politique du logement est le deuxième et principal argument qui nous a incité à ne pas toucher aux droits de mutation alors que la logique financière nous aurait incité à agir autrement. L’accroissement des droits de mutation est un handicap à la mutation en termes de logement et donc au principe du parcours résidentiel. Une hausse, même faible, est susceptible de gêner les mouvements immobiliers. La politique du logement n’est certes pas une compétence obligatoire du département mais le conseil général des Yvelines souhaite en être l’acteur et l’a placée au plus haut de ses priorités. Nous souhaitons que cette non-augmentation du taux de la fiscalité soit compensée par une légère hausse en termes de mouvements immobiliers ».



Choisissez la stabilité



Camtrace SAS, 92150 Suresnes - www.camtrace.com tél. (33) 1 40 99 94 31
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Accessibilité



Le Premier ministre confirme la mise en place des Agendas d’accessibilité programmée
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Le Premier ministre Jean-Marc Ayrault a conclu, fin février, la concertation visant à redéfinir les modalités de mise en œuvre du volet accessibilité de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes



Les personnes en situation de handicap devront encore patienter entre 3 et 10 ans pour pouvoir vivre comme des citoyens ordinaires !



Déchets d’emballages ménagers



Un plan d’action pour atteindre l’objectif de 75 % de recyclage Avec un taux de recyclage des déchets d’emballages ménagers de tout juste 67  %, la France est bien loin de l’objectif national de 75 % qui aurait dû être atteint… en 2012. Un nouvel élan est donc indispensable. D’où la décision d’actualiser les coûts servant de référence à la filière, qui sont la base des soutiens à destinations des collectivités, en les augmentant de 23 M€ par an, pour tenir compte de l’augmentation constatée de certains coûts techniques. Le lancement d’un plan d’action pour le recyclage a également
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Le cumul des mandats, c’est fini ! Le Conseil constitutionnel a confirmé la constitutionnalité de la loi organique interdisant le cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur et sur la loi interdisant le cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat de représentant au Parlement européen. Cette loi s’applique à tous les parlementaires, députés comme sénateurs, en même temps et dans les mêmes conditions. Par ailleurs, la décision du Conseil constitutionnel confirme la date d’effet de la loi telle qu’elle était proposée par le gouvernement : juin 2017 pour les députés, septembre 2017 pour tous les sénateurs. — Énergies renouvelables : une première à Chagny En 2015, l’unité de triméthanisation-compostage ECOCEA, à Chagny (Côte-d’Or) entrera en service. Pour la première fois en France, le biométhane produit par nos déchets sera injecté dans le réseau public de transport du gaz naturel. La signature du contrat de raccordement a eu lieu mercredi 26 février entre le Syndicat Mixte d’Études et de Traitement des déchets ménagers et assimilés du nordest de la Saône-et-Loire (SMET 71) et GRTgaz. — Déploiement de la fibre optique dans les logements sociaux Dominique Lotte, président de l’Opac Saône-et-Loire et Bruno Janet, directeur des relations avec les collectivités locales du Groupe Orange ont signé la première convention préparée sous l’égide de la Mission Très Haut Débit pour faciliter le déploiement du FttH (Fiber to the Home) dans les logements de l’Opac Saône-et-Loire.



handicapées. Celle-ci avait été annoncée lors du comité interministériel du handicap du 25  septembre 2013, face au retard accumulé et au constat partagé que l’échéance du 1er janvier 2015 devenait un objectif irréaliste pour de nombreux acteurs publics et privés. Les Agendas d’accessibilité programmée (Ad’AP) permettront aux acteurs publics et privés, qui ne seront pas en conformité avec l’ensemble des règles d’accessibilité au 1er janvier 2015, de s’engager sur un calendrier précis et resserré de travaux d’accessibilité. Les acteurs concernés devront avoir marqué leur engagement dans la démarche avant la fin de l’année 2014. En contrepartie, le risque pénal prévu par la loi de 2005 pour défaut d’accessibilité sera suspendu pendant le déroulement des Ad’AP. En cas de non-respect de l’Ad’AP, son signataire s’exposera à de nouvelles sanctions. La loi du 11 février 2005 sera complétée pour y introduire le nouveau dispositif. Un projet de loi d’habilitation à légiférer par ordonnance sera présenté au mois d’avril en Conseil des ministres pour une ordonnance précisant le régime juridique des Ad’AP publiée à l’été. Des textes réglementaires réajustant les normes d’accessibilité seront préparés en parallèle. été annoncé sur la base d’une proposition d’Éco-Emballages, d’un montant de 90 M€ sur les années 2014-2016. Ce plan présenté fin février par Philippe Martin, ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, comprendra notamment la mise en place d’un accompagnement financier ciblé sur les collectivités présentant de faibles performances de recyclage et des programmes de modernisation des installations de gestion des déchets d’emballages ménagers. Le financement de ces déchets est assuré par l’éco-organisme Éco-Emballages, qui collecte des éco-contributions auprès des metteurs sur le marché d’emballages, et les reverse aux collectivités, afin de financer les opérations de collecte et de traitement.



Les performances de tri doivent être améliorées pour atteindre un taux de recyclage de 75 %.



Master en délicatesse



Elior SCA - CS : 5 161 777 Euros - 380 543 678 RCS Paris - Crédit photo : Antoine Legond -



Chez Elior, le talent de nos chefs est reconnu mais c’est leur envie de prendre soin de chacun qui fait la différence. Plus que du service, de l’attention.



Nathalie, chef chez Elior depuis 2002 www.elior.com Restauration et Services



Un monde d’attentions
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500 000 euros pour le développement des centres d’affaires dans les quartiers populaires Le développement des centres d’affaires de quartier constitue l’un des volets majeurs du plan « entrepreneurs des quartiers » présenté en Conseil des ministres le 11 décembre dernier. L’objectif étant de répondre à la forte attente de créations d’entreprises dans les quartiers populaires et aux difficultés in-



La création d’entreprise dans les quartiers populaires souffre d’un manque de soutien financer.



Énergie



Les associations d’élus s’alarment de la perte du produit de la taxe sur la consommation finale d’électricité L’article 45 de la loi de finances rectificative pour 2013, qui a imposé le transfert du produit de la Taxe sur la consommation finale d’électricité aux autorités organisatrices de distribution de l’électricité à compter du 1er  janvier 2015, a provoqué l’inquiétude des associations d’élus. Désormais, les communes ne pourront éventuellement récupérer que la moitié du produit de la taxe prélevée sur leur territoire, contre la totalité auparavant. «  Toutes les collectivités, quelle que soit leur taille, seront brutalement privées d’une ressource importante, dont le montant peut parfois atteindre celui de leur dotation globale de fonctionnement (DGF) » dénoncet-on à l’Association des maires de France. L’Association des maires des grandes villes de France (AMGVF) s’oppose, elle aussi, au transfert du produit de la taxe communale sur la consommation finale d’électricité (TCCFE) aux syndicats d’énergie. Ce trans-



hérentes à ces quartiers : manque de réseau et d’accompagnement humain et manque de soutien financier. Ces centres d’affaires ont une double vocation  : d’une part, ils proposent des locaux de bureaux « clefs en mains » à loyer modéré pour les très petites entreprises et d’autre part, ils contribuent au développement du quartier en menant des actions de promotion de la création d’activité et en s’ouvrant aux habitants et aux associations de proximité. Doté d’une enveloppe de 500 000  euros alimentée par l’État et la Caisse des dépôts, un appel à projets lancé par François Lamy, ministre délégué à la Ville, vise à soutenir les études de faisabilité ou le démarrage de centres d’affaires dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Il offre également la possibilité d’un accompagnement en ingénierie par la Caisse des dépôts et l’agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU). Les projets lauréats seront connus en juillet prochain. Ils auront vocation à s’inscrire dans les futurs contrats de ville, ainsi que dans les conventions de renouvellement urbain conclues par l’ANRU pour les territoires éligibles.   fert, selon l’AMGVF, «  consiste à déplacer une ressource estimée par le gouvernement à 750  millions d’euros. Or, une telle perte de recettes fiscales pour les communes et les communautés intervient dans un contexte où les budgets communaux et intercommunaux voient substantiellement diminuer les dotations de l’État ».



La taxe sur la consommation finale d’électricité est transférée aux syndicats d’énergie
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Politique de la ville
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Fiscalité locale En 2013, les collectivités locales ont perçu environ 75 milliards d’euros de recettes fiscales directes, un produit en hausse de 4,6 % par rapport à 2012. Les deux tiers proviennent du produit des trois taxes ménages en hausse de 3,7 %, et le solde des nouveaux impôts économiques dont les recettes ont augmenté de 6,4 %. Les collectivités locales bénéficient également de 3,4 milliards d’euros de dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle. (Source : DGCL) — Municipales 2014 : les dépenses Pour les municipales, 117,6 millions d’euros sont prévus pour les dépenses de fonctionnement et 10,8 millions pour les dépenses de personnel, notamment sous forme d’heures supplémentaires. Côté dépenses de fonctionnement notamment, 51 millions d’euros serviront au remboursement forfaitaire des dépenses de campagne des candidats, et 26,5 millions au remboursement de leurs frais de propagande. Tous les candidats dans les communes de plus de 9 000 habitants peuvent prétendre à se voir restituer au maximum 47,5 % de leur plafond de dépenses de campagne réellement engagées, et à condition d’avoir obtenu 5 % des suffrages exprimés (consulter le détail du plafond). Les candidats des communes de 1 000 habitants et plus se voient également rembourser, dans des conditions très encadrées, les frais engagés pour les circulaires, bulletins de vote, affiches. (source AMF)



— Actualité Haut débit



À l’occasion de la première conférence annuelle du Plan France Très Haut Débit, Fleur Pellerin, ministre de l’Économie numérique et des PME, a annoncé le lancement d’un vaste plan afin de connecter toutes les écoles du pays au haut débit d’ici la rentrée 2014. Un seul critère d’éligibilité a été retenu : que l’école concernée ne dispose pas déjà d’un bon débit. « Il serait impensable que cette révolution numérique qui touche tous les domaines de l’activé humaine contourne le monde de l’école », a déclaré Vanik Berberian, président de l’association des maires ruraux (AMRF), conscient de l’importance de résorber au plus vite la fracture numérique, qui touche encore particulièrement les territoires ruraux. Le directeur de la Mission Très haut Débit, Antoine Darodes, a précisé à l’AMRF que le plafond de débit retenu pour bénéfi-



À la rentrée 2014, toutes les écoles devraient être connectées au haut débit.



cier de cette mesure devrait être de 10 Mbs. 16 000 écoles environ sont concernées par ce plan, pour une enveloppe globale de 5M€ à ce stade (si 80  % des écoles concernées sollicitent ce financement). Et pour ne pas devoir attendre que des projets THD complets soient prêts, ce Plan École sera ciblé sur l’équipement et l’installation de paraboles satellite, a indiqué Antoine Darodes.
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Fleur Pellerin annonce un plan de raccordement des écoles



Cambriolages : les gendarmes alertent la population sur leur smartphone Le groupement de gendarmerie de l’Hérault développe la 2e version d’une application inédite en France pour aider les particuliers et les commerçants à se prémunir contre les infractions. L’application « Stop cambriolages » permet la diffusion d’alertes en temps réel pour prévenir la population de phénomènes ou de situations contre lesquels elle pourrait se prémunir et adresse des conseils de prévention aux commerçants afin de les aider à sécuriser leur commerce. L’application est gratuite et fonctionne sous androïd. Une version IOS pour Apple est en cours de développement et sera à la disposition du public au printemps prochain.
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Finances locales



La Banque postale acteur du développement des territoires en 2013 Pour cette première année complète de financement du secteur public local, l’offre de crédits à moyen/long terme ayant été lancée en novembre 2012, La Banque postale a obtenu une part de marché en production de l’ordre de 15 %. Ce sont au total plus de 6,5 milliards d’euros de crédits qui ont été produits, dont plus de 3  milliards
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Municipales 2014 : les candidats classés selon leurs programmes énergie-climat Le Réseau Action Climat a passé au crible les programmes climat-énergie des candidats dans les dix plus grandes villes de France. Si la plupart des candidats ont marqué un intérêt poli, la problématique climatique et énergétique reste secondaire et les engagements largement améliorables, malgré la multiplication des signaux d’alertes au cours des dernières semaines, analyse l’association. Les résultats, exposés sur le site internet http://www.rac-f. org/elections-municipales-2014 — Le paiement du stationnement par mobile arrive à Paris Plus besoin de monnaie ou de carte : avec ce nouveau service, les automobilistes parisiens pourront payer, au quart d’heure près, leur stationnement sur voirie à distance, depuis leur téléphone portable ou par internet. C’est le consortium constitué par les sociétés Vinci Park et PayByPhone qui a remporté l’appel d’offres de la ville de Paris. La mise en place du service commencera au début du deuxième trimestre 2014, dans les arrondissements du centre de Paris et sera progressivement étendue aux autres arrondissements. — L’APFP devient ANPP Suite à la promulgation de la loi de modernisation de l’action publique territoriale et de l’affirmation des métropoles, l’Association de promotion et de fédération des pays (APFP) évolue et devient désormais l’ANPP, Association Nationale des Pôles d’équilibre territoriaux et ruraux et des Pays.



à moyen et long termes. Le nouveau modèle de financement proposé par la banque publique repose sur des produits simples, adossés en liquidité avec une marge raisonnable. Parallèlement au déploiement en territoire des équipes dédiées au financement du secteur public local, La Banque postale a créé en partenariat avec la Caisse des dépôts, La Banque Postale Collectivités Locales, qui assure des prestations de service relatives à la commercialisation des crédits accordés par La Banque postale aux collectivités locales et aux hôpitaux.



Les territoires ruraux se verront proposer de nouveaux dispositifs de développement économique plus efficaces et plus pertinents



Égalité des territoires



Une mission parlementaire relative à la mise en capacité des territoires ruraux



À la demande de Cécile Duflot, ministre de l’Égalité des territoires et du Logement, Alain Bertrand, sénateur de Lozère et maire de Mende, a été nommé parlementaire en mission sur la mise en capacité des territoires ruraux. Aujourd’hui, des dispositifs et des outils existent pour soutenir le développement de chaque territoire à partir de ses atouts propres et pour favoriser l’implantation d’entreprises et d’activités dans ces zones au tissu économique souvent fragile. Les critères d’éligibilité à ces dispositifs, et leur efficacité réelle sur le développement économique et la création d’emplois sont cependant parfois remis en cause. L’objectif de la mission confiée au sénateur Alain Bertrand consiste à évaluer les aides existantes (pertinence des critères d’éligibilité et du zonage, efficacité au regard de leur coût pour la



puissance publique, etc.) et proposer, le cas échéant, des évolutions possibles ou de nouveaux dispositifs, de façon, à déployer des outils plus efficaces et plus pertinents, mieux à même d’encourager le développement économique des territoires hyper-ruraux. Des propositions de mesures nouvelles – législatives ou réglementaires – sont aussi attendues qui pourraient aider les collectivités locales des territoires hyper-ruraux à jouer pleinement leur rôle dans leur développement  : amélioration des modalités de gouvernance nationale et locale des politiques de développement économique territorialisées ; soutien aux filières porteuses d’avenir pour les territoires ruraux ; renforcement des écosystèmes locaux ; ou encore les outils fiscaux, les subventions des collectivités et les nouvelles organisations du monde du travail susceptibles de favoriser l’implantation d’entreprises dans les territoires hyper-ruraux. Ces propositions, qui seront remises sous six mois, viendront enrichir le volet consacré à l’égalité des territoires du futur projet de loi de décentralisation.
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BUDGET FAMILIAL



TROUVER LE BON ÉQUILIBRE Automobile moto 11,9 % Alimentation restauration 15,3 %



Le logement + la voiture + les assurances Loisirs, culture 6,8 % Habillement 5,9 %



= 40,8 % du budget d’une famille



sans complaisance. En commençant par le logement, l’automobile et les assurances, que l’on croit souvent incompressibles.



Le logement, premier poste de dépenses



Assurances 4,8 % (auto / logement / santé)



Communication 2,7 %



Logement 24,1 %



Santé 2,7 %



Source : Insee, dernière enquête budget de famille.



Avec plus de 40 % des dépenses familiales consacrées au logement, à la voiture et aux assurances, l’équilibre du budget familial est un art délicat. Tour d’horizon des marges de manœuvre.



A



ujourd’hui, repenser l’équilibre de son budget familial est devenu une nécessité très largement partagée. Avec un recul historique de leur pouvoir d’achat et des perspectives économiques qui les font douter de l’avenir, les ménages



français sont plus que jamais à la recherche d’économies dans leurs dépenses. Alors, signiﬁcatifs ou plus modérés, ponctuels ou récurrents, quels gains espérer sur quels postes de dépenses et surtout comment agir? En ne laissant rien au hasard et en étudiant tous les types de dépenses,



Représentant aujourd’hui à lui seul le quart du budget familial (voire le tiers pour les propriétaires accédants), le logement paraît à première vue un domaine dans lequel il est de plus en plus difﬁcile de pouvoir réaliser des économies. D’autant que les prix de l’immobilier dans l’Hexagone ont progressé deux fois plus vite que les revenus des Français au cours des dix dernières années et se sont même envolés en région parisienne. Et pourtant, sans être obligé de déménager ni partager sa maison ou son appartement, des solutions existent. La conjoncture actuelle a amené les organismes de crédit à pratiquer des taux exceptionnellement bas et il est intéressant d’en proﬁter. On emprunte aujourd’hui aux alentours de 3%, contre 5% il y a 5 ans. Pour les primo-accédants à la propriété, c’est donc le moment d’emprunter en négociant sérieusement le taux et les conditions générales de leur emprunt. Quant à ceux qui sont dans leurs premières années de remboursement, ils ne doivent pas hésiter à remettre en



>>>
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>>> concurrence les taux et conditions de leur ﬁnancement. Au début d’un prêt, les intérêts peuvent représenter plus de 50% des mensualités, l’effet renégociation est donc maximisé. Philippe, propriétaire d’un appartement à Bordeaux, témoigne: «J’ai renégocié mon crédit récemment. Résultat : 25000 euros de gagnés, après déduction des frais de rachat anticipé, de dossier et de garantie. Pas mal!» De fait, une renégociation de crédit est rentable lorsque l’écart de taux entre le crédit en cours et celui qui peut être obtenu dépasse 1%. La renégociation permet de raccourcir la durée du prêt, ou d’alléger les charges de remboursement.



Bien négocier l’achat de sa voiture, c’est possible! Moyen de transport souvent incontournable pour se rendre sur son lieu de travail, la voiture coûte cher. Cher à l’achat mais aussi à l’usage, avec des frais d’entretien non négligeables et des coûts de carburant qui augmentent régulièrement à la pompe. Parallèlement, la valeur des véhicules à la revente décote souvent rapidement, incitant les familles à acheter de plus en plus de voitures d’occasion, avec des risques et des coûts de réparation associés parfois élevés. Pour éviter ces désagréments



«Renégocier notre prêt immo nous a permis de revoir à la baisse nos mensualités. Un peu de souplesse côté budget, ça ne fait pas de mal avec l’arrivée de bébé! »



et faire en sorte que la voiture ne devienne pas un luxe à sacriﬁer, c’est à l’achat qu’il convient de se montrer à la fois habile et prudent. En négociant une importante remise ou un taux de crédit avantageux pour l’acquisition d’un véhicule neuf, ou encore en achetant une occasion récente garantie. Des moyens sûrs de dépenser moins et sans risque!



De nombreux véhicules neufs se négocient aujourd’hui avec une remise de 20% mais il faut savoir qu’il est possible d’atteindre jusqu’à 35 voire 40% dans certains cas, tout en bénéﬁciant de la garantie constructeur. « J’ai obtenu 40% de réduction sur le prix d’un monospace neuf. Qui dit mieux?», s’exclame Benoit, dont la famille nantaise vient de s’agrandir. Et si l’achat d’un véhicule par Internet génère quelques craintes, comme c’est le cas pour beaucoup de ménages français, il sera judicieux de passer par l’intermédiaire d’un assureur tel que la MAIF, dont l’image de marque et la notoriété sont gages de sécurité.



S’assurer au juste prix



«Une voiture neuve 35% moins chère, c’est tentant. Mais faire un achat de plus de 15 000 € sur Internet, il faut oser. J’ai osé. Passer par la MAIF, c’est quand même plus rassurant.»



«Moi par exemple, j’ai économisé 26000€ sur mon crédit immobilier, 9000€ sur l’achat de la voiture, sans compter les assurances superflues que j’ai résiliées... » Alexandre, 34 ans. « Je suis pile dans la cible : pour ma maison, j’ai emprunté en 2010 sur 17 ans. Quand j’ai reçu mon offre de renégociation, j’avoue qu’une telle économie, j’avais un peu de mal à y croire.»



Quand l’équilibre budgétaire est difﬁcile à trouver et que la situation économique et ﬁnancière d’une famille devient tendue, il peut être tentant d’économiser sur les frais d’assurance. Surtout qu’assurer un bien ou une activité n’est pas toujours légalement obligatoire et laisse par conséquent le champ libre aux risques non couverts. Dans d’autres cas de ﬁgure, les familles font parfois trop tard l’amer constat que leur contrat d’assurance ne couvrait pas le sinistre qu’elles viennent de subir, les obligeant alors à en assumer elles-mêmes les conséquences ﬁnancières. Or, la facture peut être lourde! Sans compter que de très nombreux contrats excluent d’ofﬁce certains risques, tels que ceux liés à la vie scolaire, aux sports d’hiver ou aux
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MAIF FAMILLES



AGISSEZ SUR VOTRE BUDGET appareils nomades. Il faut alors souscrire des contrats complémentaires au cas par cas et, au ﬁnal, l’addition est souvent salée. «On m’a volé mon vélo dans ma cave. Mon assurance n’a pas fonctionné. J’ai même découvert à cette occasion qu’il n’était assuré qu’à mon domicile! Vous connaissez beaucoup de personnes qui garent leur vélo dans le salon?», déplore Laurence, dans la région de Lille. L’une des solutions les plus économiques et les moins périlleuses consiste à choisir une protection adaptée qui tienne compte des nouvelles conﬁgurations familiales et des besoins actuels de chacun, sans superﬂu. S’assurer judicieusement aujourd’hui, ce n’est pas abandonner des garanties mais penser à une couverture globale qui préserve la sécurité de la famille tout autant que son porte-monnaie.



•



Budget logement Emprunt immobilier1 : recherche des meilleures conditions de prêt



GRATUITE économie moyenne



-26000 €



Renégociation de crédit1 et 2



le



MAIF Frais de négociation/ renégociation offerts sur maif.fr soit 900€ d’économie supplémentaire3. Budget automobile



jusqu’à



-35 %



Voiture neuve



4



Occasion récente4 : garantie 12 mois incluse



économie moyenne



-400 €



sur tous les véhicules proposés par Aramis



frais de gestion



0€



Crédit auto à taux très compétitif



le



MAIF Du 17 mars au 12 avril 2014, sur maif.fr, 150€ minimum d’économie supplémentaire5 sur votre voiture neuve ou d’occasion grâce à l’assurance auto MAIF. Budget assurances Avec l’assurance auto MAIF, ces garanties sont gratuites pour les enfants de nos assurés, soit une économie moyenne de:



Conduite occasionnelle assurée6 Surprime jeune conducteur offerte



6



Avec l’assurance logement7 MAIF, ces garanties sont gratuites pour toute la famille, soit une économie moyenne de:



-40 € -400 €



par objet et par an



Garantie des smartphones, tablettes8



-64 € -40 € -65 € -10 €



par an et par instrument



« On a économisé les 20€ d’assurance scolaire que l’on payait pour les enfants et les 60€ d’assurance vol de mon téléphone portable. »



Garantie des instruments de musique6 par voyage



Assurance bagages et vol de papiers8



au minimum par enfant



Assurance scolaire8 (y compris sorties, séjours)



le



MAIF



95% des sociétaires sont satisfaits de la MAIF après un sinistre.



Baromètre 2013 de satisfaction post-sinistre conduit auprès de 3 987 sociétaires MAIF.



Réduisez vos charges sur www.maif-familles.fr



Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vériﬁez vos capacités de remboursement avant de vous engager. Organisme prêteur : Socram Banque.



Offre valable du 17 mars au 12 avril 2014, détails sur www.maif-familles.fr. Exemples non contractuels. 1- Bien immobilier situé en France métropolitaine. Aucun versement de quelque nature que ce soit ne peut être exigé d’un particulier avant l’obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent. 2- Économie moyenne de 26 000 € réalisée sur la durée totale du prêt pour les dossiers validés en 2013 par Crédit immobilier direct. 3- Montant de 900 € correspondant aux frais minimum habituellement facturés par Crédit immobilier direct, SAS au capital de 858 000 €, ﬁliale de la MAIF, RCS Niort 445 091 416 61 rue de la Gare - 79000 Niort. Intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement non exclusifs inscrit sur le registre unique sous le n° 07030069 (www.orias.fr). 4- Achat de véhicules en partenariat avec Aramis et Auto-IES. Points de livraison situés en France métropolitaine. 5- Avantage sous forme de chèque adressé dans un délai de deux mois minimum pour la souscription d’un contrat d’assurance Vam avant le 31/12/2014 faisant suite à la commande d’un véhicule neuf ou d’occasion sur www.maif.fr entre le 17 mars et le 12 avril 2014. 6- Sources : études concurrence MAIF 2012, suppléments habituellement constatés. 7- Avec les formules Raqvam Équilibre et Raqvam Sérénité. 8- Tarifs moyens constatés dans la presse. MAIF, Société d’assurance mutuelle à cotisations variables - 79038 Niort cedex 9. Filia-MAIF, Société anonyme au capital de 114 337 500 € entièrement libéré, RCS Niort B 341 672 681 79076 Niort cedex 9. Entreprises régies par le Code des assurances. MAIF et Filia-MAIF agissent en qualité d’intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement exclusifs de Socram Banque. Filia-MAIF est inscrite sur le registre unique sous le n° 13 003 699, MAIF sous le n° 13 005 068 (www.orias.fr). Socram Banque, Société anonyme au capital social de 70 000 000 €, RCS Niort 682014865 - 2 rue du 24 Février - CS 90000 - 79092 Niort cedex 9. Mandataire en assurance. N° Orias : 08044968 (www.orias.fr).



— Entretien —



Rachel Picard



directrice générale de Gares & Connexions



Autrefois simples points d’entrée dans les villes, les gares se modernisent au point de devenir de véritables lieux de vie, des centrales de mobilité au cœur des agglomérations, des moteurs pour l’aménagement ou encore, pour certaines, des merveilles de l’architecture. Gérer ce patrimoine est une mission confiée depuis 2009 à la nouvelle et 5e activité de SNCF baptisée Gares & Connexions. 16 — nº 450



— Entretien • Rachel Picard Il y a cinquante ans, la gare située à l’extérieur de la ville était un point de départ et d’arrivée. Les villes se sont étendues. La gare se retrouve au cœur des villes devenant le point de connexion entre les différents modes de transport. Elle est connectée au réseau de bus, au métro, au tramway, au car, aux autres transports ferroviaires, aux parkings, aux vélos en libre-service, aux voitures électriques etc. Ce lien d’intermodalité devient un élément clé de notre mission. À qui appartiennent les gares et qui les finance ?



© Alexandre Nestora



Les gares appartiennent à l’État. Gares & Connexions en est affectataire et est responsable Nous souhaitons de leur entretien. Nous disposons faire de la d’un modèle écoqui doit gare un lieu nomique nous permettre de de vie mais financer les invesnécesaussi un tissements saires à l’entretien lieu d’aménagement et à la rénovation patrimoine. urbain. du Notre objectif est que le coût des gares n’augmente pas et que l’on puisse développer ces infrastructures avec des recettes provenant du secteur privé (surfaces commerciales et loyers). 70 % des recettes sont constituées des redevances versées par les transporteurs ferroviaires pour chaque train qui arrive à quai. 15  % sont issus des loyers des bureaux que nous louons, 15  % des recettes des commerces, parkings, publicité. Ces recettes ont connu une progression de 11  % l’an dernier. Chaque euro gagné est aussitôt réinvesti.



En quoi consistent précisément les missions de Gares & Connexions ?



C’est une activité qui, au sein de la SNCF, a en charge la gestion des 3 000 gares françaises. Gares & Connexions est gestionnaire de l’ensemble du patrimoine (entretien, rénovation, modernisation), assure l’accueil de tous les transporteurs ferroviaires et apporte aux voyageurs informations, confort et sécurité dans l’enceinte de la gare.



Accompagner le développement des gares et les adapter aux enjeux du futur, fait également partie de vos missions, quels sont les enjeux dont il s’agit ?



Le premier enjeu consiste à anticiper la croissance des flux de trafic ferroviaire. En effet, certaines gares fortement impactées par le trafic quotidien verront leur trafic doubler d’ici une quinzaine d’années. L’intermodalité constitue le second enjeu. Alors que d’énormes investissements sont réalisés pour raccourcir les délais de parcours à grande vitesse, il serait dommage que l’accès à la gare ne soit



pas facilité. Fluidifier le parcours entre les différents modes de transport est un enjeu décisif. Enfin, nous devons apporter une qualité de service à des voyageurs toujours plus exigeants. Parmi ces services, et c’est une première en Europe, nous proposerons dès cette année, dans 128 gares françaises, le WiFi gratuit et de manière illimitée. Un moyen pour nous de communiquer aux voyageurs des informations sur leur voyage et sur les différents services proposés en gare. Rendre les gens citoyens acteurs est l’objectif de nombreuses opérations que nous menons. La garantie des gares vise ainsi à améliorer en permanence la qualité de nos services. Par l’envoi d’un SMS, grâce à des QR codes, un voyageur peut nous signaler tout problème constaté avec l’assurance d’un traitement en temps réel. C’est un service disponible dans les gares de Paris-Montparnasse, Avignon TGV, Valence TGV, Paris-Est, Paris-Saint-Lazare et en cours de déploiement pour la ligne Bordeaux-Agen, Rennes. Nous avons établi un schéma national d’accessibilité pour garantir l’accès des gares. Nous faisons en sorte de faciliter le parcours pour tous les voyageurs, quel que soit le handicap. Il s’agit pour nous de permettre à tous l’accès au bâtiment et aux guichets. L’accessibilité des quais est réalisée de concert avec RFF qui en est le propriétaire et gère le programme d’investissements. Enfin, nous apportons dans les gares de l’émotion par exemple grâce à des pianos mis à disposition des voyageurs. Dans le même esprit nous mettons à disposition les Scènes ouvertes et grâce à notre partenariat avec les fonds régionaux d’art contemporain (FRAC), nous avons pu exposer une soixantaine d’œuvres d’artistes contemporains dans les gares françaises en 2013. De même, nous proposons de nombreuses expositions de photographies chaque année avec les festivals des Rencontres d’Arles photographie, Photomed ou bien encore ImageSingulières. Nous souhaitons faire de la gare un lieu de vie mais aussi un lieu d’aménagement urbain. Très souvent la ville profite du projet de rénovation de la gare pour mettre en œuvre la rénovation du quartier. Ces actions ont permis de réhabiliter de vieux quartiers autour des gares qui n’étaient pas toujours les plus reluisants de nos villes françaises.
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Les collectivités locales assument une partie du financement des gares par le biais de subventions pouvant aller jusqu’à 75  %. Ces subventions proviennent de la région, de la ville, de la communauté d’agglomération ou du département. Pour chaque projet, nous travaillons avec les responsables et gestionnaires de la ville. Leur action porte essentiellement sur la voirie aux abords de la gare pour favoriser l’accès et l’intermodalité. Ces projets de pôles d’échanges multimodaux montrent bien que la gare n’est pas simplement un bâtiment mais un lieu majeur où se croisent les différents modes de transport et déplacement mis à la disposition des voyageurs. Quelles sont les interactions entre une gare et son territoire ?



La gare est ancrée dans son territoire. L’ensemble des partenaires participe à sa définition et notamment en termes de capacité. Elle se positionne dans son quartier. Nous devons réfléchir à la manière dont ce quartier va évoluer, penser les accès à la gare et réfléchir aux modes de transport que la ville souhaite privilégier. La ville de Grenoble a souhaité la construction d’un silo pour accueillir 2 000 vélos. C’est l’expression d’une vo-



128 gares françaises proposeront le WiFi gratuit en 2014 .



lonté forte de la municipalité de promouvoir ce mode de transport doux. D’autres villes souhaiteront que le tramway arrive au plus près de la gare, d’autres privilégieront l’accès des bus, la présence de voitures électriques ou la construction d’un parking. Nous adaptons nos projets



à la politique de la ville. Les commerces et services que nous installons au sein de la gare tirent vers le haut l’ensemble du quartier. Nous l’avons vu à Bordeaux où de nombreux commerces se sont lancés dans des travaux d’embellissement en même temps que la gare. Sous forme de comités de pilotage, les différents partenaires se concertent pour acter les différentes phases du projet qui au final doit être l’expression des besoins de chacun d’entre eux. Les villes s’étendant, les gares se retrouvent en centre-ville d’où un regain d’intérêt de la part des municipalités. Cette prise de conscience est en corrélation avec l’accélération de projets. Cette année nous avons inauguré pas moins de 40 pôles d’échanges multimodaux et nous travaillons sur plus de 80 projets actuellement. D’ici à 2020, la rénovation de gares représentera 2,7  milliards sur l’ensemble du réseau français, avec une partie financée par les collectivités locales.
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Participerez-vous à la construction des futures gares du Grand Paris ?



La gare, un lieu de vie au cœur des villes. Projet pour la gare de Toulon
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La Direction déléguée des gares transiliennes (SNCF) contribue au Grand Paris en accompagnant la transformation des 28 gares du réseau ferré national en interconnexion avec le réseau Grand Paris Ex-



© Gares & Connexions SNCF



Quel rapport les collectivités entretiennent-elles avec les gares ?



— Entretien • Rachel Picard de transport et la gare. Ainsi, les services utiles sont un élément très important pour les voyageurs du quotidien, leur facilitant la vie. Nous réfléchissons aux services que nous proposerons aux voyageurs pressés. Nous avons récemment réinventé la petite boutique de quartier dans la gare (la Boutique du Quotidien) avec de la presse, du tabac, des articles de dépannage, un peu de restauration, le tout dans un espace moyen de 100  m². Ces petits commerces redonnent de la lumière, de la vie à la gare. Nous déployons également un nouveau concept de boutique presse en partenariat avec la société Relay qui sera complètement dédié aux voyageurs du quotidien.



En travaillant avec La Poste, avec les communes ou des services publics locaux, nous pourrions redonner un véritable rôle à certaines gares.
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La gare peut-elle devenir un vrai moteur pour le développement d’une ville ?



press. Elle a réalisé de nombreuses études de préfaisabilité pour les gares d’interconnexion, permettant ainsi l’élaboration d’une vision commune entre la Société du Grand Paris (SGP), le Syndicat des transports d’Île-de-France (STIF), Réseau ferré de France (RFF) et SNCF. Elle a entrepris en 2013 des études de préfaisabilité pour 6 gares d’interconnexion avec la ligne Orange-ligne 15 est du Grand Paris Express : tronçon Champigny-Centre-Saint-Denis-Pleyel mis en service en 2 étapes successives, 2025 puis 2030. En 2014, sont prévues les études de préfaisabilité des gares d’interconnexion avec la ligne 16 et la ligne 15 ouest du Grand Paris Express, par la Direction déléguée des gares transiliennes en coordination avec Réseau ferré de France. La Direction déléguée des gares transiliennes a mis également à jour des études de préfaisabilité des 4 gares existantes du réseau ferré national en interconnexion



avec le tronçon Pont de Sèvres -NoisyChamps de la ligne 15, Issy (RER C), Clamart (ligne N), Les Ardoines (RER C) et Le Vert-de-Maisons (RER  D). Il s’agira du tout premier tronçon du Grand Paris Express mis en service, dès 2020. En 2014, la Direction déléguée des gares transiliennes démarrera donc les études de faisabilité avant-projet (AVP) de ces gares. Ainsi que les études pour les gares d’interconnexion. La Direction déléguée des gares transiliennes a aussi participé à la préparation d’enquêtes publiques et à la réflexion portant sur les montages juridiques et financiers. L’afflux de trafic va considérablement modifier la physionomie des gares d’interconnexion qui sont aujourd’hui de petites gares mais qui demain vont devenir très grandes et seront en partie souterraines. La gestion de flux devra se faire le plus rapidement possible avec des accès rapides entre les différents modes



J’en suis convaincue. Beaucoup de villes font de leur gare un moteur à la fois dans l’urbanisme et pour l’amélioration de l’image de la ville. Les gestionnaires des villes la perçoivent comme un point de jonction important entre les différents modes de transport. Je pense que cela va même plus loin car le fait de proposer des commerces à l’intérieur de la gare dynamise les commerces situés à l’extérieur. Nous menons des expériences intéressantes dans de petites gares d’Île-deFrance, fréquentées quotidiennement par des dizaines de milliers de personnes. Nous essayons d’y mettre de la vie pour accroître, dans le même temps, le sentiment de sécurité indissociable d’une gare habitée. Nous avons créé des kiosques que nous proposons aux commerçants locaux d’animer aux heures de grand passage. Nous menons cette opération en partenariat avec les maires des communes concernées car c’est un bon moyen pour les commerçants d’engendrer des recettes supplémentaires. Cette opération est menée en liaison directe avec le tissu local. Dans le même esprit, nous souhaitons proposer dans certaines gares régionales des services qui ne soient pas ferroviaires. En travaillant avec La Poste, avec les communes ou des services publics locaux, nous pourrions redonner un véritable rôle à certaines gares. C’est ainsi que nous pourrons maintenir les bâtiments et de la vie dans ces lieux. C’est ainsi que demain nous aurons des gares plus vivantes et plus florissantes qu’aujourd’hui. • Propos recueillis par Blandine Klaas
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— Enquête —



Garantir un accès équitable à la fibre optique et à l’ensemble des services disponibles à travers la France, tel est l’objectif des réseaux d’initiative publique qui se multiplient depuis quelques années, avec le soutien des pouvoirs publics.
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Les réseaux d’initiative publique, un investissement pour l’avenir ?
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— Enquête • Les réseaux d’initiative publique, un investissement pour l’avenir ?



Légende : boitier de raccordement à la fibre optique.



D



epuis 10 ans, les réseaux d’initiative publique (RIP), réseaux physiques construits par les collectivités territoriales pour étendre la couverture en haut-débit et assurer la progression des opérateurs dans les zones semi-urbaines et rurales, se multiplient. En effet, par l’article L1425-1 du Code général des collectivités territoriales, possibilité leur est offerte de devenir opérateurs de réseaux numériques. Le département du Calvados déploie actuellement un réseau très haut débit qui permettra dès fin 2015 de rendre raccordable sur le périmètre d’intervention départemental plus de 75 % des logements, soient près de 200 000 prises FttH ! Plus qu’un simple réseau de fibre optique, cette infrastructure agit comme un moteur de développement économique: «  la réalisation d’un tel réseau ne répond pas seulement à une logique de couverture des zones non couvertes. Nous sommes dans une perspective de développement et de valorisation de notre territoire dans son ensemble. Ces réseaux sont des éléments de différenciation, de compétitivité pour l’ensemble des territoires et leurs agents économiques » affirme Frédéric Ollivier, directeur général des services du département du Calvados. À cette fin, le réseau d’initiative public Fibre Calvados qui se construit depuis deux ans et progresse dans le département, kilomètre après kilomètre, conduit par la fibre optique et le FttH,



constitue bien sûr l’élément majeur de cette stratégie. Très tôt, le choix du réseau d’initiative publique est apparu comme déterminant  : «  Le RIP était la seule solution possible à partir du moment où la collectivité souhaitait garder la main sur l’aménagement numérique du territoire. Il paraissait indispensable de se doter d’un outil public d’aménagement du territoire. L’action publique est devenue indispensable à partir du moment où il est devenu certain que les opérateurs privés ne couvriraient que les agglomérations. Sans intervention publique, la fibre n’irait en réalité que dans les zones relativement denses ». Philippe Collet, directeur de la régie Hautes-Pyrénées



Lexique FttH  : Le Fiber to the Home ou fibre jusqu’à l’abonné est le réseau sur lequel la fibre optique est déployée jusqu’à l’intérieur du logement. VDSL2  : Comme l’ADSL, le VDSL2 est une technologie s’appuyant sur le réseau en cuivre. L’utilisation d’une bande de fréquences plus large que celle de l’ADSL permet d’augmenter le débit entre le répartiteur et l’abonné final. haut-débit le confirme  : «  Sans réseaux d’initiative publique, certains territoires seraient déserts en termes d’aménagement du territoire et perdraient une partie de leur attractivité ». Le conseil général s’est engagé dans une politique volontariste en faveur de l’aménagement numérique des Hautes-Pyrénées pour tous : entreprises, services public et particuliers. Pour relever ce défi, il a construit un réseau départemental haut débit, dans le cadre d’un contrat de partenariat public-privé (PPP) avec la société Hautes-Pyrénées Numérique. Le réseau départemental a vocation à couvrir les zones blanches en haut débit, desservir les zones d’activités en très haut débit et favoriser le dégroupage de certains noeuds de raccordement d’abonnés (NRA). La solution retenue est multi-technologie  : fibre optique, radio et satellite. En 2011, le conseil gé-
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Mise en place d’un réseau de fibre optique.



nécessaire mais non suffisant. Ils doivent être accompagnés et confortés par de nombreuses autres actions, menées en parallèle dans une stratégie globale de modernisation de la collectivité. Le département du Calvados est plutôt novateur en la matière : « Nous venons de déployer un service de demande d’allocation personnalisée d’autonomie (APA) en ligne. Au-delà du service offert sur internet, le passage du
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néral a décidé de se doter d’une vision stratégique et partagée à long terme sur la desserte numérique à très haut débit des Hautes-Pyrénées afin de favoriser la cohérence des initiatives publiques et leur articulation avec les investissements privés. Il a décidé d’élaborer son schéma directeur territorial d’aménagement numérique (SDTAN) et défini le projet d’aménagement d’un réseau à très haut débit tenant compte des usages et des besoins. Le conseil général des Hautes-Pyrénées, sa régie publique Hautes-Pyrénées Haut-Débit et la société de projet Hautes-Pyrénées Numérique ont bâti une infrastructure numérique desservant aujourd’hui en fibre les 26 zones d’activités du département. La construction de réseaux d’initiative publique favorise le développement d’opérateurs locaux ancrés dans l’économie locale. Ils constituent un formidable outil d’aménagement et d’attractivité



dossier papier au dossier numérique est l’occasion d’une simplification radicale. Nous demandons pour seul justificatif une photocopie d’un document d’identité et éventuellement, lorsqu’il y a lieu, la copie d’une mesure de protection. C’est une vraie modernisation du service public ». Les usages liés à l’information géographique étant appelés à se multiplier, tant en interne dans la collectivité que pour les collectivités locales et les Calvadosiens, le département a aussi procédé à une refonte de son système d’information géographique (SIG). Cette initiative a permis en 2013 la mise en ligne d’un outil de cartographie dynamique, GéoCalvados.fr, à destination du grand public, et d’un service spécifique vers les collectivités locales du département. Le travail du département s’est poursuivi avec la mise en place du «  rond-point numérique » à destination du grand public, des conseillers généraux et des élus locaux, des agents et divers métiers de la collectivité.



3 questions à…



Philippe Augier



maire de Deauville et président de la communauté de communes Cœur-Côte Fleurie



Qu’est-ce qui a motivé la décision de la Communauté de Communes « CœurCôte Fleurie » de créer son propre réseau de fibre optique ?



Je pense que la fibre jusqu’à l’abonné, l’entreprise ou le service public est désormais la solution incontestable, mais elle est potentiellement clivante et génératrice de fracture numérique si les Réseaux d’Initiative Publique ne sont pas présents. Notre territoire de la Communauté de Communes Cœur-Côte Fleurie est constitué de 11 communes dont des villes touristiques de grande renommée  telles que : Trouville-sur-Mer, Villers-sur-Mer, et biensûr Deauville, des destinations à forte concurrence mondiale mais aussi de petits villages de 187 à 500 habitants nichés dans la verdure. Lorsque 90  % de notre économie est basée sur le tourisme qui multiplie par 4 à 7 notre population 10 mois sur 12, l’excellence numérique constitue une des priorités d’aménagement du territoire d’où notre RIP. L’accueil de grands sommets internationaux  : G8, Women’s forum, Tourisme
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Numérique, Jeux équestres mondiaux et aussi la présence régulière des médias nationaux et internationaux nécessitent la présence du très haut débit. Cette infrastructure, primordiale pour que notre territoire reste compétitif et attractif, permet d’offrir un nouveau service public, développé pour que chaque habitant vive mieux et que les tissus économiques, sociaux et culturels se développent librement. Quel bénéfice tirez-vous aujourd’hui de



l’excellence numérique constitue une des priorités d’aménagement du territoire cette infrastructure ?



Notre réseau de fibre optique baptisé « Cœur Fibre » a permis de faciliter l’implantation d’entreprises sur notre territoire.



Non seulement, la fréquentation des résidents secondaires s’est accentuée mais il a permis à des jeunes souhaitant travailler à distance de pouvoir le faire facilement sur Cœur-Côte Fleurie tout en y installant leur famille. Globalement, cette infrastructure est venue renforcer notre attractivité. Progressivement, nous devenons un territoire numérique à commencer par notre centre des congrès qui organise d’ailleurs, pour la deuxième année consécutive, le Forum National du Tourisme Numérique (www.tourisme-numerique.com). Comment se déroule la phase de commercialisation ?



Moins vite que nous le pensions au démarrage du projet du fait que les grands opérateurs nationaux ne jouent pas encore le jeu compte tenu de la taille de notre réseau  ; d’où l’intérêt que l’ensemble des réseaux d’initiative publique créent collectivement une plateforme unique des RIP qui constituerait un potentiel d’un million de prises (travail mené actuellement par M. Nguen Van Sang de la Fédération des industriels des RIP). •



Ouverte en janvier 2013, cette structure innovante a déjà rempli ses objectifs, en organisant un programme d’accueil autour d’animations, de « cafés-tablettes », de journées professionnelles thématiques autour de l’information géographique, de formations à Facebook et Twitter qui ont reçu un accueil très positif. Le conseil général des Hautes-Pyrénées a profité de la mise en place du très haut débit pour connecter une centaine de sites d’intérêt stratégique pour le département. Aujourd’hui, tous les collèges, lycées, la plupart des bâtiments des services d’incendie et de secours (SDIS) sont câblés en fibre optique. C’est aussi vrai pour les bâtiments du conseil général et la plupart des sites publics. Pour Philippe Collet «  l’infrastructure est le préalable aux usages. Le très haut débit ouvre des portes en termes de développement des activités, du télétravail, de la télémédecine ou encore des services publics à distance. 26 zones d’activités économiques y sont connectées. L’évolutivité de la fibre optique est énorme. Nous sommes équipés pour plusieurs dizaines d’années ». Depuis 2004, près de 4 milliards d’euros ont été co-investis par les collectivités et les industriels dans les réseaux à haut débit, jusqu’à 8 Mbits/s (estimation réalisée lors de la première édition des états généraux croisant les données opérateurs et celles de l’ARCEP). Ils ont permis d’éviter la relégation des territoires ruraux, à un moment où s’affirme en parallèle le désir de qualité de vie d’un grand nombre d’urbains qui aspirent à s’éloigner des métropoles mais sans admettre de renoncer à leurs services en ligne.



Le numérique est important pour l’attractivité des territoires.



Aujourd’hui, la qualité de connexion est l’une des premières questions posée par les candidats à l’installation dans un territoire, qu’il s’agisse de particuliers ou d’entreprises. «  Auparavant, seules quelques collectivités précurseurs menaient de véritables actions pour permettre à tous leurs administrés un accès égal au haut débit. Aujourd’hui, c’est la totalité du territoire national qui prend conscience que le numérique est important pour leur attractivité, pour leurs besoins internes, pour faire en sorte que tous les citoyens soient égaux. Chacun comprend que le numérique est un aménagement au même titre que les routes, l’eau, le gaz, l’électricité et qu’il s’agit d’un besoin usuel. Demain par exemple, le très haut débit apportera une valeur supplémentaire à un bien



Les États généraux des RIP 



E



n 3 ans, les états généraux des réseaux d’initiative publique (RIP) sont devenus la principale plateforme de suivi et d’échanges publique-privée du grand chantier du très haut débit en France. Près de 200 décideurs de l’économie des RIP s’y retrouvent à chaque édition. Collectivités et acteurs privés y travaillent à construire les conditions de réussite d’un déploiement équitable du très haut débit en France, notamment dans les zones les moins denses. L’activité des RIP génère à la fois des emplois et de la richesse de façon directe de par leur construction, mais aussi de
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— Enquête • Les réseaux d’initiative publique, un investissement pour l’avenir ?



façon indirecte compte-tenu de l’augmentation générale de la compétitivité des entreprises que ces réseaux permettent. Cette manifestation annuelle est conduite en partenariat avec la région Basse-Normandie, la communauté de communes Cœur-Côte Fleurie (constituée des villes de Deauville, Trouville-sur-Mer et 9 autres communes), le conseil général du Calvados et Manche Numérique, qui forment ensemble un groupe de collectivités-pilotes en la matière depuis plusieurs années. Le 17 mars 2014 à Deauville www.etatsgeneraux-rip.com



immobilier. C’est un enjeu important »prévient Cyril Luneau, directeur général de SFR collectivités, leader français des réseaux d’initiative publique en France qui poursuit activement ses partenariats avec les collectivités locales. Le dernier en date concerne la construction du réseau très haut débit Lysséo, un réseau de 1 900 km de câbles optiques dont 810 km issus du réseau départemental à haut débit desservant toutes les communes du Loiret d’ici 10 ans. «  L’objectif n’est pas tant de couvrir un territoire avec une infrastructure mais d’avoir des services et des acteurs qui utilisent ces infrastructures pour délivrer un service. Si les acteurs ne viennent pas profiter de ces infrastructures, cela signifie que l’infrastructure mise en place ne correspond pas à leurs attentes » ajoute Cyril Luneau. Autre partenaire actif dans la co-construction de réseaux avec les collectivités locales, Numericable couvre désormais 5 millions de foyers à très haut débit et un important programme d’investissements engagé en fin d’année dernière devrait permettre d’équiper 3,5 millions de personnes supplémentaires d’ici la fin de l’année 2016. « L’enjeu c’est le déploiement et la construction de nouveaux réseaux à très haut débit. Numericable le fait en partenariat avec les collectivités territoriales dans de nombreux endroits et de plusieurs manières. Soit nous co-investissons avec la collectivité locale à partir d’un réseau câblé préexistant, que l’on modernise en y apportant la fibre optique (Sarreguemines, département du Rhône, Saint-Avold), soit
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Les entreprises de l’agglomération d’Alès connectées au très haut débit



Depuis 2004, près de 4 milliards d’euros ont été co-investis par les collectivités locales et les industriels dans les réseaux haut débit.



plan très haut débit lancé par le gouvernement au printemps 2013. Et selon le dernier observatoire de la FIRIP, fédération regroupant les principaux acteurs industriels de la filière des RIP, 69  % d’entre



La Basse-Normandie accompagne le déploiement du numérique



D



epuis 2010, la stratégie de cohérence régionale de l’aménagement numérique (SCORAN) de Basse-Normandie englobe le déploiement du Très haut débit (THD) dans les trois départements, mais aussi le développement des usages numériques au profit des habitants, des entreprises et des jeunes scolarisés ou en formation. À cet effet, la région a accordé 19 millions d’euros au conseil général du Calvados, et 13 millions d’euros au conseil général de
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terranée (La Fibre du Sud) depuis 2011. L’opérateur d’infrastructures déploiera ses équipements électroniques sur le réseau d’Alès-Agglomération et proposera ses services aux fournisseurs d’accès internet (FAI). À ce jour, trente FAI répondant aux besoins des entreprises et services publics sont référencés auprès de Covage dans le Languedoc-Roussillon. Près de 900 entreprises, situées sur les zones d’activités du territoire, bénéficieront d’un accès à des offres de services diversifiées et compétitives sur le réseau en fibre optique alésien.



la Manche. Le schéma directeur d’aménagement numérique de l’Orne est en cours de validation. Dans cette optique, la Région travaille avec Pôle Emploi et accompagne NOVEA, pôle de référence national de R&D des compétences de la filière Réseaux et Services en émergence. Tourisme, culture, énergies marines renouvelables, Silver économie, la Région a beaucoup à gagner en développant le très haut débit en termes d’emploi et de formation.
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onscient que l’accès au très haut débit est un enjeu économique pour l’attractivité et la compétitivité des territoires aux niveaux national et international, Alès-Agglomération a déployé un réseau de fibre optique sur son territoire et vient de lancer la mise en service de ce réseau avec Covage, acteur majeur du très haut débit en Languedoc-Roussillon, où il exploite déjà le réseau du département de l’Hérault (Num’Hér@ ult) depuis 2007, et commercialise ceux de Nîmes Métropole (Gecko) et de la communauté d’agglomération Béziers-Médi-



eux disent avoir besoin de recruter sur les trois prochaines années. « Aujourd’hui, le numérique est un secteur économique significatif. Une modification en profondeur de la société est en train de s’opérer et, pour la collectivité, l’enjeu est d’accompagner cette transformation profonde à l’échelle régionale. » a déclaré Laurent Beauvais, président de la Région Basse-Normandie. •
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plus récemment, nous avons commencé à utiliser des réseaux déployés par les collectivités locales en propre, qu’elles ont constitué elles-mêmes. C’est le cas dans l’Ain, où la régie d’électricité construit son propre réseau de fibre optique » explique Jérôme Yomtov, directeur général délégué de Numericable. Il estime par ailleurs que l’investissement des collectivités locales dans les réseaux très haut débit « est nécessaire en complément de l’investissement naturel des opérateurs. Sur certains territoires Numericable investit en fonds propres, sur d’autres territoires où l’investissement est plus élevé le co-investissement entre collectivités locales et opérateurs privés est une bonne chose ». Ces réseaux à très haut débit constituent un levier de compétitivité indispensable pour l’économie nationale. En 2014, on estime le nombre d’objets connectés à 12 milliards dans le monde. Selon Ericsson, en 2020, ils seront 50 milliards ! Ces objets connectés trouvent leur utilité dans la santé, l’industrie, les entreprises de services, le transport, la gestion des énergies, l’automobile, l’agriculture, la défense… Selon l’étude Arthur D. Little réalisée en décembre 2013 pour la Fédération française des telecoms et basée sur les comparaisons avec d’autres pays, 1€ investi dans le très haut débit (THD) génère 6€ de PIB. Selon cette même étude, 100 milliards d’euros de PIB cumulés seront créés entre 2013 et 2022 par les investissements des opérateurs télécoms dans les réseaux THD. Côté emplois, selon la plateforme Objectif Fibre, sur le seul métier du raccordement (déploiement de la fibre dans les bâtiments), 19 250 recrutements seront nécessaires sur la durée du
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Antoine Darodes



directeur de la mission Très Haut Débit



En quoi le THD est-il un enjeu majeur pour les collectivités territoriales ?



Le très haut débit constitue d’abord un puissant support pour l’attractivité économique des territoires. En permettant aux entreprises de développer des services innovants quelle que soit leur localisation géographique, le très haut débit favorise l’implantation et le développement d’activités économiques sur l’ensemble du territoire, y compris dans les zones rurales. Le déploiement des réseaux de très haut débit constitue également un levier pour l’emploi local dans la mesure où il mobilisera près de 20 000 emplois locaux d’ici 2022. Par ailleurs, dans un contexte budgétaire difficile pour les collectivités territoriales, la généralisation du très haut débit renforce l’efficacité de la gestion publique et offre des perspectives d’amélioration de l’offre de service public. Pour ne citer qu’un exemple, le développement de diagnostics à distance par la télémédecine permet de lutter contre le manque de spécialistes dans certains territoires. Des initiatives prises dans des territoires pionniers ont ainsi permis d’améliorer la prise en charge des patients victimes d’accidents vasculaires cérébraux. Enfin, face à la multiplication des usages numériques, le déploiement de réseaux de très haut débit sur l’ensemble du territoire est indispensable pour assurer une égalité d’accès à des usages du quotidien. Je précise que si ces usages concernent des loisirs, notamment la télévision ultra haute définition ou le partage de données, le développement du très haut débit favorise également les services de maintien à domicile et la formation à distance. De plus, dans la mesure où l’économie numérique est un important vecteur du rebond économique, le développement des usages numériques à l’école constitue un important vecteur de création d’emplois. Le très haut débit n’est donc pas un gadget, mais un instrument de développement des territoires. Comment organisez-vous le THD pour les territoires ?



Lancé en février 2013, le Plan France



très haut débit vise à couvrir intégralement le territoire en très haut débit d’ici 2022. Investissement stratégique, il vise à répondre à l’évolution des usages et aux enjeux de la compétitivité économique. C’est la raison pour laquelle la priorité est donnée aux réseaux en fibre optique, seuls à même de garantir des réseaux pérennes et évolutifs. Dans ce cadre, le premier objectif est de desservir en fibre optique les entreprises et les services publics. Pour les particuliers, le Plan prévoit de généraliser le déploiement de la fibre optique jusqu’à l’abonné (FttH), c’est-àdire jusque dans les logements. En 2022, plus de 80 % des logements seront ainsi éligibles au FttH. Enfin, si le déploiement de la fibre optique jusqu’à l’abonné (FttH) ne peut être envisagé qu’à long terme pour chaque logement, la fibre optique sera déployée dans chaque village ou quartier afin



les opérateurs privés et les collectivités territoriales vont investir 20 milliards d’euros en dix ans de réaliser des opérations de « montée en débit  ». Associée à la technologie VDSL2 (voir lexique p. 21), qui consiste à améliorer le débit sur le réseau téléphonique par la technologie ADSL, ce rapprochement de la fibre optique permettra d’offrir du très haut débit. Des technologies hertziennes (satellitaires ou terrestres), qui utilisent des ondes radios, sont également mobilisées pour apporter des solutions transitoires aux habitats les plus isolés. Pour organiser le déploiement de ces réseaux, les opérateurs privés et les collectivités territoriales vont investir 20 milliards d’euros en dix ans dans le cadre du Plan France très haut débit. Deux cas de figure sont à différencier. Dans les zones conventionnées, qui représentent 57  % de la population et 6 à 7 milliards d’euros d’investissement, les opérateurs privés s’engagent à déployer des réseaux FttH pour l’ensemble des habitants d’ici 2020.



Ces déploiements sont encadrés par des conventions signées par l’État, les collectivités et les opérateurs concernés. En dehors de ces zones conventionnées, pour 43 % de la population, les collectivités territoriales déploient des réseaux d’initiative publique. Cet investissement de 13 à 14 milliards d’euros est essentiellement porté par les collectivités territoriales. Il s’appuie d’une part sur des subventions publiques, pour moitié financées par l’État dans le cadre du Plan France très haut débit (3,3 milliards d’euros). Les porteurs de projet ont également accès à des prêts de longue maturité à taux préférentiels (2,25 % à ce jour) auprès de la Caisse des dépôts. Il est d’autre part financé par les recettes d’exploitation de ces réseaux et par le cofinancement des opérateurs privés. De quelle manière les collectivités peuvent-elles bénéficier des aides et subventions pour le THD ?



Pour bénéficier du soutien financier de l’État, les collectivités territoriales doivent déposer une demande de subvention sur la plateforme mise à disposition par la Caisse des dépôts. En revanche, l’éligibilité des collectivités aux subventions de l’État est subordonnée au respect du cahier des charges du Plan France très haut débit. Pour garantir la cohérence du déploiement des réseaux et assurer une solidarité entre collectivités, le Plan prévoit notamment que le porteur de projet doit être a minima d’envergure départementale. Néanmoins, tous les niveaux de collectivités sont impliqués dans la mesure où les EPCI sont associés aux projets des conseils généraux. Le cas échéant, les porteurs de projet peuvent demander à bénéficier de prêts lors du dépôt de leurs dossiers. Pour accompagner les collectivités territoriales et s’assurer du respect de l’objectif de très haut débit pour tous en 2022, le gouvernement a confié à la mission Très Haut Débit le pilotage du Plan. Notre équipe est à la disposition des collectivités territoriales qui peuvent nous contacter via notre site internet (www.francethd.fr). • Propos recueillis par Patrice Remeur
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La communauté de communes finance ses équipements grâce aux éoliennes



H



alte-garderie, maison intergénérationnelle, maison de santé… Tous ces équipements majeurs pour le territoire et financés grâce aux éoliennes font la fierté et le bonheur de Jean-Jacques Hilmoine, président de la communauté de communes et maire de Fruges : « L’éolien a permis d’accroître fortement les ressources de la commune qui représentaient 1,2 millions d’euros en 2002 (dotations+TPU) pour atteindre 5,9 millions d’euros en 2012. L’attractivité du territoire est un axe fondamental, nous ne maintiendrons pas nos populations en milieu rural si le territoire n’est pas attractif. Il faut des projets structurants pour les retenir. » Selon lui, un bon projet de parc éolien va de pair avec un véritable projet de développement local. Dès 2003 un projet de développement économique, social et environnemental était élaboré pour les années 2003-2014.



Sans développement économique on ne crée pas de ressources  Première structure mise en place en février 2008, la maison de la petite enfance, héberge un relais assistantes maternelles, une crèche et une halte garderie pour une capacité de 25 enfants. Juste à côté, la maison des jeunes et de l’innovation, véritable outil de développement économique, social, culturel est aussi un
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espace intergénérationnel pour former les habitants aux nouvelles technologies de l’information et de la communication grâce à 45 ordinateurs, un laboratoire de langues, un laboratoire d’enregistrement et un espace formation. Depuis septembre 2010, la maison de la solidarité, des services et de l’insertion héberge des associations, les services d’accueil et permanences de la CPAM, EDF, etc. ainsi qu’une épicerie solidaire et deux salles de réunion. « C’est un levier important pour les retraités ou les personnes en difficultés qui viennent nous trouver, explique Jean-Jacques Hilmoine. Nous avons également créé un centre communal d’action sociale et nous gérons aussi, en partenariat avec le conseil général, le RSA. Nous avons un partenariat fort avec la maison départementale de la solidarité du conseil général ». Pour lutter contre la désertification médicale, la communauté de communes, avec l’aval du conseil général, a créé un nouveau concept : la maison de santé pluridisciplinaire. « L’idée était de faire de la prévention un élément clé de l’amélioration de la santé des habitants. Une personne blessée est certaine d’y trouver en permanence un médecin et un infirmier. Les premiers soins sont données puis le médecin décide s’il faut appeler le SMUR. Le premier est à 35 minutes d’ici » affirme M. Hilmoine. Plus besoin de se déplacer jusqu’à Dunkerque puisqu’aujourd’hui, l’ensemble



des examens est réalisable à la maison de la santé qui regroupe, sur un même plateau, l’ensemble des spécialités médicales mais aussi divers pôles complémentaires qui permettront une prise en charge spécifique du patient (hospitalisation à domicile, service de soins à domicile...) et un pôle prévention ( MSA, la médecine scolaire, la médecine du sport, la mutualité française) qui accompagne la communauté de communes dans le contrat local de santé et dans les plans d’action pour la prévention. Et pour que les jeunes médecins viennent s’installer sur son territoire, la collectivité met gratuitement à leur disposition des studios et finance des séances de formation continue par vidéo-conférence. La société Ostwind, concepteur du parc éolien, a financé en partie cet équipement dont le montant total s’élève à 5 millions d’euros. Depuis 2005, le montant des sommes investies dans les projets structurants dépasse 17 millions d’euros.



Un bon point pour l’emploi local 45 emplois directs ont été créés grâce à la mise en place du parc éolien. Ostwind, Enercon (chargé de l’entretien des machines), et l’exploitant du parc, Conergy, se sont installés sur la commune. Environ trente personnes à temps plein ont été embauchées dans les nouvelles structures de la collectivité. En 2002, 18 personnes travaillaient à la communauté de communes. Elles sont aujourd’hui 85 personnes en équivalent temps plein. D’autres projets attendent d’être finalisés  et notamment une maison des services avec des salles de réunion pour le conseil communautaire, une médiathèque intercommunale avec mise en réseau des écoles, puis sans doute une maison du patrimoine dans le cadre d’un réseau médiéval qui est en cours de mise en place. À plus long terme, 2015-2030, la communauté de communes souhaite se lancer dans la production et la vente d’énergie sous toutes ses formes. «  L’éolien si souvent décrié s’est révélé être est une chance formidable pour notre territoire. Pour réussir un projet, il faut un bon développeur, c’est Ostwind et surtout un pilote qui accepte d’endosser les missions et d’en assumer tous les avantages mais aussi les inconvénients ». •
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Pays de la Loire un tram-train entre Nantes-Châteaubriant
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Le tram-train, une alternative à la voiture Le tram-train peut aussi bien rouler à 50 km/h en ville qu’à 100 km/h sur le réseau régional.



C



’est une première en France. Après 34 ans d’interruption, la réouverture le 28 février dernier de la ligne ferroviaire reliant Nantes à Châteaubriant avec du matériel tram-train constitue une opération exemplaire. Le tram-train, déjà en service sur Nantes-Clisson depuis 2011 avec un succès qui ne se dément pas, propose des déplacements plus simples, plus rapides, moins polluants. Porté par la Région des Pays de la Loire aux côtés de l’Union européenne, l’État, le département de la Loire-Atlantique, Nantes Métropole, SNCF et RFF, ce projet représente un investissement de près de 200 M€, tous périmètres de maîtrise d’ouvrage confondus. Ce tram-train va circuler de manière innovante, avec une conduite en mode tramway sur le secteur de Nantes puis une conduite en mode ferroviaire au-delà et jusqu’à Châteaubriant. Deux en un, il est configuré pour l’urbain et le régional. Conçu sur la base du tramway Citadis d’Alstom, le tram-train Citadis Dualis permet à la fois de rouler à 50 km/h en ville et à 100 km/h sur un réseau ferré régional sans changer de mode de transport. Le croisement à niveau des lignes de tramway et de tram-train sur le même type de rails représentait un défi technique et une solution innovante par rapport à la réalisation d’un ouvrage d’art de type pont ou tunnel ferroviaire. Aujourd’hui réalisée, la « Traversée Oblique » (TO) est une première en France pour 2 lignes ferroviaires dont les exploitants sont différents : la Semitan pour le tramway et la SNCF pour le tram-train.
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Également innovante, la gestion des 5 passages à niveaux urbains dans Nantes se fait en mode tramway, par des carrefours à feux, les barrières n’existent pas et sont remplacées par des signaux lumineux. Pour les conducteurs, quand le train se transforme en tram, ils passent d’une conduite sur signaux comme sur le reste du réseau ferré classique à une conduite à vue, à l’instar du réseau tramway. Cette spécificité nationale a donc un impact prégnant sur la formation des conducteurs de cette ligne. Avec 64 km de ligne, c’est également la voie la plus longue jamais rouverte avec du tram-train en France.



Emploi et développement économique Cette réouverture permet de relier, par voie ferroviaire, l’ensemble du corridor de la vallée de l’Erdre et du Castelbriantais à Nantes. C’est une opportunité de développement économique pour les territoires traversés. Le tram-train va faciliter les déplacements des salariés et contribuer à une plus forte fréquentation des commerces de proximité. Les communes ont anticipé leur développement autour de ce nouvel axe, pour leurs zones d’activités actuelles ou futures, leurs offres de loisirs ou le développement de leurs zones d’habitats. Les entreprises quant à elles bénéficient de l’image positive et attractive des territoires sur lesquels elles se trouvent, avec un accès facilité pour leurs salariés et leurs clients. Les travaux ont été en partie réalisés par



A



vec cette création de ligne, plus de 11 000 voyages par jour sont attendus à terme. Le tram-train est donc une nouvelle solution de mobilité urbaine, périurbaine et régionale. Les principales agglomérations françaises, dont Nantes, connaissent une hyper urbanisation depuis plusieurs années. Cela se traduit par une demande de mobilité nouvelle entre la ville et sa périphérie devenue elle aussi pôle d’activité et zone résidentielle. Les déplacements urbains et périurbains se caractérisent par des trajets courts, de nombreux arrêts, une fréquence élevée, des traversées de zone très urbanisées qui imposent de réduire l’impact sonore et la consommation d’énergie du mode de transport et induisent une forte demande d’intermodalité. L’offre TER tramtrain Pays de la Loire, avec Nantes-Clisson (1re phase depuis le 15 juin 2011, 2e phase début 2015) et la réouverture de la ligne Nantes-Châteaubriant, incarnent cette ambition. des entreprises locales, avec à la clé, des emplois directs sur le chantier  : élagage, pose des voies… ainsi que des emplois indirects, chez des sous-traitants ou dans les commerces de proximité. Le chantier de la ligne Nantes-Châteaubriant a nécessité le concours de plus de 50 entreprises sur site, plus de 1 000 personnes sur le chantier dont plus de 200 en insertion professionnelle, conformément aux souhaits de l’ensemble des partenaires. RFF a par exemple intégré dans 22 de ses marchés des clauses visant cet objectif. 55 000  heures d’insertion ont ainsi été prévues. Ce dispositif a été appuyé par la direction de l’emploi et de l’insertion de Nantes Métropole. •
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Rhône-Alpes
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la région expérimente le robot lycéen



L’expérimentation de « robot lycéen » est une première en France.
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ans le cadre de sa nouvelle politique de développement numérique, Rhône-Alpes va expérimenter un robot permettant à des élèves temporairement éloignés du milieu scolaire de rompre leur isolement, de maintenir le lien avec leur classe et de suivre les cours à distance, depuis chez eux. Initiée, financée et pilotée par la région, l’expérimentation de «  robot lycéen  » est une initiative unique en France. À la rentrée scolaire 2014, trois robots seront installés dans trois lycées pilotes sur le territoire rhônalpin  : le lycée La Martinière-Monplaisir à Lyon (Rhône), le lycée Claude-Fauriel à Saint-Étienne (Loire) et le lycée Joseph-Marie-Carriat à Bourg-en-Bresse (Ain). Le robot incarne l’élève en classe. Celui-ci maintient donc sa place en cours par de la télé- présence et garde un lien social avec son environ-
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nement scolaire. L’élève peut interagir en temps réel par la voix, les données et la vidéo avec le professeur et ses camarades. Le robot est également mobile. En dehors de la classe, dans l’enceinte de l’établissement scolaire, il peut se rendre en récréation ou au restaurant scolaire avec les autres élèves. Pour Jean-Jack Queyranne, président du conseil régional de Rhône-Alpes, « le numérique et la robotique constituent des mutations technologiques et sociales majeures. Ce projet unique en France repose sur une dynamique partenariale forte : il témoigne de notre volonté de contribuer à l’invention des usages numériques que les Rhônalpins utiliseront demain au quotidien. » Le coût du projet s’élève à 490 000 €. C’est la première fois que des fonds publics financent une telle expérimentation. D’autres projets financés par des fonds



privés ont déjà été menés aux États-Unis et en Russie, avec des robots de marque différente. Outre les objectifs sociaux et pédagogiques évidents, ce projet contribue également à l’émergence d’une offre robotique de service en Rhône-Alpes. Le robot QB (commercialisé par la société américaine Anybots) est connecté en Wifi à son serveur de contrôle et dispose d’un système de stabilisation gyroscopique qui lui confère une faible emprise au sol et une capacité de franchissement plus importante. Sa hauteur ajustable de 80  centimètres à 2 mètres lui permet de s’adapter à différentes situations. Les échanges avec la classe sont rendus possibles grâce à son écran qui affiche le visage du lycéen et à ses systèmes audio et vidéo. Le coût d’un robot QB s’élève à 12 600 €. L’achat des robots représente



— Initiatives locales



Les acteurs du projet
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a société Awabot, installée à Villeurbanne (Rhône), a été retenue pour mettre en œuvre ce projet, en groupement avec l’Institut français de l’éducation de l’École normale supérieure de Lyon, l’Université Lyon 1 et le Learning Lab de Centrale Lyon et de l’EM Lyon, Plus qu’un projet technologique, le «  robot lycéen  » est avant tout une expérimentation centrée sur les usages sociaux de la robotique en milieu scolaire.



temps 2014, un plan d’actions régional sur la robotique, en lien avec l’ARDI et Thésame (réseau technologique pour les entreprises en mécatronique, productique et management de l’innovation) et en s’appuyant sur les pôles de compétitivité et clusters. La Région Rhône-Alpes place la robotique au cœur de sa SRI 2014-2020, qui propose notamment un axe transversal centré sur l’innovation par les usages. De plus, la nouvelle SRI définit 7 domaines de spécialisation intelligente, retenus pour leur avantage concurrentiel au niveau européen. Ils sont tous composés d’acteurs (entreprises, recherche, formation) positionnés et reconnus à l’international, qui visent des marchés d’application à fort potentiel de développement et d’emploi. L’un des domaines retenus s’intitule «  Technologies numériques & systèmes bienveillants  » et s’intéresse plus particulièrement à la robotique. •
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en attendant l’émergence d’un marché de volume en robotique de service. Afin de capitaliser sur ces atouts nombreux, et de développer ce secteur encore émergent, la région va déployer, au prin-



L’action régionale en faveur de la robotique La robotique de service est un marché en croissance exponentielle avec 5,2 milliards de dollars en 2011 et 23,3 milliards de dollars attendus en 2015. En Rhône-Alpes, à la demande de la Région, l’Agence régionale du développement et de l’innovation (ARDI) a réalisé, en mars 2012, une étude sur la robotique de service et sur son potentiel régional. Plus d’une cinquantaine de sociétés rhônalpines se positionnent dès aujourd’hui comme offreurs de solutions pour la robotique. Et plus de 1 500 entreprises en Rhône-Alpes, ont des compétences en mécanique, électronique et capteurs, matériaux intelligents, logiciels et informatique embarqués qui pourraient être valorisées sur le marché de la robotique. À cela s’ajoute la présence en Rhône-Alpes d’acteurs clés des secteurs applicatifs de la santé et de l’assistance à la personne, des automatismes pour l’habitat, de l’électroménager, ou encore du transport et du BTP, intégrant les mêmes technologies que la robotique  ; particularité qui pourrait permettre de tirer les développements sur ces secteurs matures



Le robot incarne l’élève en classe.



Présentation du projet le 21 janvier 2014, au lycée la Martinière-Monplaisir à Lyon.



mars 2014 — 31



© Franck Trabouillet Région Rhône-Alpes



seulement 8 % du coût total du projet. La majeure partie de l’investissement régional est consacrée au développement de l’interface logicielle open source adaptée à l’usage scolaire qui, à terme, pourra piloter n’importe quel robot, notamment un futur robot de téléprésence de marque française, à l’accompagnement des élèves malades, de leur famille et de l’ensemble du corps enseignant pour favoriser la prise en main du robot et intégrer cette expérimentation dans le cadre d’un programme pédagogique. Les lycéens qui pourront bénéficier du robot seront sélectionnés par les établissements selon des critères restant à définir. Pour les élèves atteints de maladies graves ou de handicaps lourds, il existe d’autres solutions spécifiques mises en place par l’Académie de Lyon. Le « robot lycéen » constitue donc une solution complémentaire aux dispositifs existants. Dans l’Académie de Lyon (Ain, Loire, Rhône), près de 2 000 élèves fréquentent chaque année un établissement adapté ou bénéficient d’un dispositif spécifique de formation en raison de leur état de santé.
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Numériser, indexer et classer mes milliers de documents en quelques heures seulement, c’est possible ? Avec e-BRIDGE Capture & Store, vous automatisez vos tâches de dématérialisation et divisez par 5 le temps de traitement des documents internes ou émis par vos tiers.
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Vos agents bénéficient d’une solution simple d’utilisation et ne perdent plus de temps à numériser manuellement les documents.



Tous vos documents sont nommés selon la règle de nommage et classés au bon endroit sans risque d’erreur. Les fichiers sont protégés grâce au format PDF/A.



Vos documents sont retrouvés et transmis plus rapidement et les délais de réponses aux demandes d’informations sont optimisés.
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Comment la dématérialisation au sein des collectivités est-elle possible ? dossier réalisé par Patrice Remeur



Amélioration de la qualité au travail des agents, recentrage sur des missions à forte valeur ajoutée, optimisation des services rendus aux usagers, disparition partielle ou totale des courriers et documents papiers sont autant de défis à relever. p. 34 • La dématérialisation des marchés publics
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p. 37 • Interview de Céline Faivre, directrice générale adjointe du syndicat mixte Mégalis Bretagne p. 38 • La ville de Saint-Étienne s’offre un portail culturel entièrement dématérialisé p. 40 • 3 questions à Claudy Lebreton, président des départements de France
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d’opérer le basculement au numérique. Elles sont également encouragées par la demande des acteurs (agents, élus, entreprises, citoyens, associations) qui utilisent des outils informatiques et sollicitent des services numériques, mais aussi, la maturité de ces outils. Avec la montée du taux de possession des appareils informatiques, notamment les smartphones, de nombreuses villes comme Rennes, Marseille, Strasbourg… se sont lancées dans la dématérialisation des paiements, des titres de transport, des tickets de cantine… D’autres comme Saint-Maur-desFossés, Grenoble ou Brest… ont été très tôt particulièrement en pointe pour proposer des téléprocédures en ligne depuis leurs sites internet, répondant ainsi aux besoins des usagers.



La dématérialisation des marchés publics Pour intensifier la mutation numérique et compte tenu de l’importance économique des marchés publics dans



Avec l’application U’go, Strasbourg dématérialise ses titres de transport.
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hacun a en tête « les résultats très positifs  », selon l’expression de la Cour des comptes, de la dématérialisation des feuilles de soins avec le programme Sesame Vitale. Ce programme permet d’économiser plus de 1,6 milliard d’euros chaque année et de rembourser l’assuré sous 5 jours, tout en améliorant l’organisation interne. La dématérialisation de la propagande des élections européennes vise à permettre une économie de 28  millions d’euros… La dématérialisation est-elle l’une des solutions pour réaliser le même service à moindre coût ? Du côté des collectivités locales, nombre d’initiatives fleurissent avec des succès mitigés. La dématérialisation est un champ vaste. Les actions des collectivités en la matière sont articulées autour de trois axes structurants relatifs aux procédures  : la dématérialisation des marchés publics, le développement des téléprocédures des collectivités locales et la dématérialisation de la transmission des actes des collectivités soumis au contrôle de légalité (projet ACTES). Dès lors, quels peuvent être les conditions du succès et les freins à la dématérialisation ? Depuis plusieurs années, les collectivités se sont lancées dans le chantier de la dématérialisation. À ce jour, seulement 30  % des actes des collectivités seraient dématérialisés. Les 76 500 collectivités locales émettent près d’un milliard de supports papiers, dont 530  millions de pièces comptables qui seraient encore échangées au sein des collectivités sous cette forme. À titre d’illustration, « pour



le seul département du Morbihan, cela représente 8,5 millions de feuilles » affirme la Direction générale des finances publiques (DGFIP). Sur 120  millions de factures émises, seules donc quelques milliers seraient sous format électronique. C’est sans compter les autres actes dématérialisables. Des progrès restent donc à faire… bien que de nombreuses collectivités se soient lancées dans la dématérialisation, conscientes des enjeux qui y sont liés. Contraintes par les diverses réglementations européennes (directive facture, SEPA…) et les multiples initiatives lancées depuis 1997 par les différents gouvernements (loi de finances, RGPP, loi de simplification…), les collectivités locales — des plus grandes aux plus petites — tentent de répondre aux exigences. Des infrastructures techniques et des projets comme Actes, ou la dématérialisation de la chaîne financière avec le protocole d’échanges sécurisés (PES V2) — pour l’instant utilisé par environ 1 000 collectivités bien que rendue obligatoire au 1er janvier 2015 — ont été mis en place afin



— Comment la dématérialisation  au sein des collectivités est-elle possible ? 
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l’économie (9  % du PIB français) et du nombre d’acteurs concernés, les collectivités accélèrent l’axe de la dématérialisation des marchés pour pousser le plus grand nombre vers le numérique. La dématérialisation des marchés publics vise ainsi à limiter la complexité administrative, à lutter contre les pollutions et à abaisser les coûts, tant pour les organismes publics que les structures privées. «  Le passage à la passation électronique des marchés, et en particulier à la facturation électronique, peut permettre de réaliser d’importantes économies et de simplifier la vie tant aux gouvernements qu’aux milliers d’entreprises présentes sur le marché intéLa plateforme Dict.fr dématérialise les procédures de travaux publics. rieur. Passer d’une facturation “papier” à une facturation entièrement automatisée peut permettre de faire chuter le coût de ré- européen du marché intérieur. À titre de la facturation électronique dans les ception d’une facture à un euro au lieu de 30 d’illustration, le passage à la facturation structures publiques «  avec une obligaà 50 euros. Dans la conjoncture économique électronique, selon la Commission euro- tion, applicable dès les contrats en cours, de actuelle, de telles économies sont bénéfiques péenne, peut générer près de 2,3 milliards transmission dématérialisée pour toutes les et utiles. Le secteur public étant celui qui d’économies possibles à l’échelle euro- entreprises ou certaines d’entre elles ». Degénère le plus de dépenses dans l’UE, il de- péenne et des millions d’euros préser- puis plusieurs années, les collectivités se vrait jouer un rôle de premier plan dans vés au niveau national. Et le mouvement sont organisées pour anticiper ces évoluument :450_RDCL_DOCUMATION.pdf;Page :(224.82 x 164.82 :composite;Date :05. Mar 2014 - 15:0 et répondre à ces enjeux. Certaines puisqu’en Francemm);Plaque la loi du tions l’adoption de la facturation électronique :1;Format » est encouragé explique Michel Barnier, commissaire 2 janvier 2014 introduit le développement ont créé des structures dédiées comme



Archivage Dématérialisation Gestion électronique de documents



Gouvernance de l’information Records management



Les événements de la gestion de contenu et de l’information stratégique



26-27mars2014 CNIT - Paris La Défense En tenue conjointe avec



Votre badge gratuit



MANAGEMENT INFORMATION STRATÉGIE



www.documation.fr Code invitation : PUBPAR16



Big Data Business Intelligence Intranet & RSE Knowledge management Recherche & Veille Solutions collaboratives Information mars 2014 — 35 professionnelle



DOSSIER



La demande d’actes d’état civil est désormais une démarche courante sur internet.



©Tomfry - Fotolia.com



Megalis en Bretagne ou E-Bourgogne, ou plus récemment Maximilien en Île-deFrance… En outre, ces dernières années sous l’impulsion de la DGFIP, plusieurs collectivités territoriales ont expérimenté la dématérialisation de la chaîne financière et comptable avec les outils de l’application Hélios et le protocole d’échange standard (PES V2). L’ambition est d’accroître la qualité des comptes des organismes locaux, une meilleure sécurité et rapidité d’exécution de leurs opérations comme d’opérer une simplification. Hélios permet à chaque organisme public local de dématérialiser totalement les pièces comptables (titres de recettes, mandats de dépenses et bordereaux les récapitulant) et leurs pièces justificatives (factures, délibérations, états de paye…). Selon la DGFIP « le potentiel total de la dématérialisation des pièces comptables



et justificatives est évalué à 627 millions de feuilles papier. Les collectivités locales représentent 57  % du total (360  millions de feuilles), les hôpitaux 33  % (202  millions) et les offices HLM 10  % (65  millions). Les pièces comptables constituent 44 % de ce po-



Il existe une forte méconnaissance des services numériques  des villes



L



a quasi-totalité des Français (90  %) considère que le développement des services numériques et des nouvelles technologies contribue à leur simplifier la vie au quotidien, révèle une étude IPSOS intitulée «  les Français et la ville numérique  » réalisée pour Microsoft auprès d’un échantillon représentatif du 25 au 30 octobre 2013. L’enquête montre que la numérisation des services est une attente importante. 85  % pensent que les services numériques et les nouvelles technologies vont leur simplifier la vie à l’avenir. 87  % considèrent le développement et l’utilisation des technologies du numérique comme «  utile  » dans les années à venir, et plus de 8 sur 10 pensent que c’est un enjeu important pour les villes dans le futur. Les services souhaités Les services administratifs les plus plébiscités par les usagers sont à 52  % «  effectuer des démarches administratives sur internet  » (inscription sur les listes électorales, dossier pour ses papiers d’identité, demande d’actes d’état civil, inscription à la cantine, aux activités extrascolaires pour les enfants… 42  % réclament le paiement des prestations en
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ligne (cartes de stationnement, cantine ou activités extra scolaires des enfants), et enfin 30 % demandent de disposer d’un espace sécurisé sur Internet pour y déposer ses justificatifs. Un décalage certain Plus de la moitié des personnes interrogées estiment que la municipalité n’utilise « plutôt pas » (29 %) ou « ne savent pas  » (27  %) qu’elle utilise les services numériques. 44 % estiment que leur municipalité utilise actuellement les services numériques. 29 % estiment que leur municipalité est en retard sur les TIC. Les jeunes et les ruraux sont les plus critiques. Les personnes interrogées disposant d’un smartphone et/ou d’une tablette numérique pointent en plus grande proportion le retard de leur municipalité. Très majoritairement (62 %), les sondés pensent que les municipalités en général considèrent l’utilisation des technologies du numérique comme un enjeu important, mais ils ne sont que 46 % à penser de même en ce qui concerne leur propre municipalité. Ces chiffres démontrent la nécessité pour les collectivités d’informer davantage sur les transformations entreprises.



tentiel et les pièces justificatives 56 % ». Les expérimentations menées à la mairie de Paris, de Plouhinec ou de Gueugnon… montrent que la démarche de dématérialisation a pu être efficacement mise en place grâce à une ré-ingénierie des procédures en concertation avec l’ensemble des parties prenantes (comptables, juridictions financières…). Et ce grâce au déploiement d’un dispositif de communication approprié et des mesures de formation. Par ailleurs, le système Hélios offre aux élus gestionnaires de la collectivité la possibilité de consulter le système d’information comptable à travers un «  tableau de bord  ». Celui-ci lui fournit une vue d’ensemble des grands axes de la gestion financière de l’exercice en cours de la collectivité. L’objectif est de fournir une information précise pour un meilleur pilotage. « Le portail donne accès au «  tableau de bord Hélios  » qui propose de nombreuses statistiques utiles à la gestion quotidienne et au pilotage : nombre de lignes de mandats et de titres émises, taux de recouvrement des titres, par an et par mois, comparaison avec l’année précédente, ce qui nous permet d’identifier les périodes les plus chargées et d’en tenir compte dans notre organisation  » explique Émilie Blavignac, directrice des finances de la ville de Villeneuve-la-Garenne. Parallèlement, le ministère de l’Intérieur a mis en place un projet d’aide au contrôle de légalité dématérialisé (Actes). C’est un programme de dématérialisation des actes soumis au contrôle de légalité et budgétaire et une application qui s’interface aisément avec les applications bureautiques standards des collectivités. Pour sa part, le ministère de la Justice Page 38



— Comment la dématérialisation  au sein des collectivités est-elle possible ? 



3 questions à…



Céline Faivre



directrice générale adjointe du syndicat mixte Mégalis Bretagne



Quelles vont être les conséquences pour les collectivités de la loi de simplification des relations entre l’administration et les citoyens ?



Différents principes ont été actés. Notamment le principe selon lequel désormais, le silence gardé pendant deux mois par l’autorité administrative vaudra décision d’acceptation. La liste des procédures concernées est publiée. Pour le reste, il faudra attendre des précisions. De même, le gouvernement devra préciser par ordonnances les conditions d’exercice du droit de saisir par voie électronique les autorités administratives et de leur répondre par cette même voie. Des précisions devront également être apportées s’agissant des modalités d’envoi des lettres recommandées électroniques. Il en va de la bonne gestion de la preuve électronique telle que définie par la loi du 13  mars 2000. Un code relatif aux relations entre le public et les administrations devrait également voir le jour. Il déterminera les règles relatives aux procédures administratives non-contentieuses régissant les relations entre le public et les administrations. Pour les collectivités locales, cela va toutefois impliquer une ré-ingénierie des procédures administratives pour être en capacité de gérer les diverses demandes et sollicitations des citoyens. L’enjeu est de taille, il en va de notre capacité à rénover et moderniser les administrations mais aussi de notre capacité à imaginer de nouvelles formes d’interaction avec les citoyens. Ce dont je doute, c’est qu’elles aient toutes en tête ces modifications profondes qui vont s’imposer à elles. Et les dernières annonces du Premierministre ?



Les dernières annonces vont dans le bon sens. Mais comme je le dis, elles créent une certaine forme d’inquiétude quant à la capacité des collectivités à les mettre en œuvre. Le chantier est vaste.



Pour œuvrer depuis plusieurs années auprès des collectivités en faveur de la dématérialisation des procédures, je pense notamment à la dématérialisation des actes juridiques, de la chaîne financière comptable ou encore des marchés publics, j’ai du mal à croire que l’ensemble des mesures envisagées puissent voir le jour en 2014 et toutes se concrétiser. On voit d’ailleurs que trop souvent les échéances de mise en œuvre sont repoussées. C’est très dommage pour le développement de l’administration numérique. Nous sommes aujourd’hui dans l’incapacité de mettre en œuvre la dématérialisation dite de «  bout en bout  » des procédures administratives faute d’une harmonisation des textes faisant de la



L’enjeu est de taille, il en va de notre capacité à rénover et moderniser les administrations dématérialisation un principe. Dans certains cas, la matérialisation du document pourtant nativement électronique est nécessaire. Je pense précisément aux actes qui font l’objet d’une transmission au contrôle de légalité et qui doivent nécessairement être tenus à la disposition du public dans un registre des délibérations papier ! Pas toujours évident de promouvoir la dématérialisation dans ce contexte d’autant que dans une logique d’évaluation des politiques publiques les collectivités sont à la recherche d’économies et de retours sur investissements. Quels sont les projets en faveur du développement de l’administration numérique portés par Mégalis Bretagne ?



Nous sommes en phase de construction du plan de programme 2015-2020.



Nous repensons l’architecture de notre plateforme régionale d’administration électronique pour répondre aux exigences techniques et aux enjeux de sécurité, d’interopérabilité et d’accessibilité. L’ambition est de construire les fondations d’une plateforme qui pourra accueillir demain de multiples services pour répondre aux besoins de dématérialisation des procédures et de services publics en ligne. Nous conduisons actuellement un dialogue compétitif pour assurer une continuité des services offerts au 1er  janvier 2015. En parallèle, nous poursuivons la démarche de dématérialisation de bout en bout des procédures administratives. Nous avons de bons résultats. Nous serons également expérimentateurs du projet « Dites le nous une fois » visant à simplifier la vie des entreprises dans le cadre de leur réponse aux marchés publics. Le déploiement de l’archivage électronique se poursuit. Nous faisons figure de pionnier dans ce domaine, je crois. Un autre chantier s’engage avec l’ANTS et le ministère de la Justice en faveur de la dématérialisation des actes d’état civil au travers du projet Comedec. En parallèle, nous accompagnerons encore et toujours les collectivités à la mise en place de services publics en ligne, à la mise en conformité de la loi Informatique et liberté, à l’application des référentiels généraux de sécurité, accessibilité et d’interopérabilité… À souligner également notre récent partenariat avec les centres de gestion visant à démultiplier les actions d›accompagnement de proximité. Et puis, nous allons élaborer un programme de formation à destination des élus pour les sensibiliser aux enjeux du numérique. Il s’adressera aux maires et à leurs adjoints fraîchement élus. Enfin, nous allons investir en faveur de l’évaluation des politiques publiques du numérique grâce à notre observatoire régional de l’administration numérique. Car évaluer c’est se donner une grille d’intelligibilité de ces propres actions. •
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vient de lancer officiellement le 1er janvier 2014, la plateforme de communication électronique de documents d’état civil (Comedec), jusqu’alors expérimentée à Nancy, Nemours, Nice et dans 43 autres communes. Elle permet de simplifier les échanges entre les administrations. Pour les usagers, elle permet de faciliter les démarches sans réaliser une demande directe d’acte de naissance à sa mairie pour, par exemple, la réalisation d’un passeport. La demande est directement initiée lors de la saisie sous l’appli-



L



La ville de Saint-Étienne s’offre un portail culturel entièrement dématérialisé



a ville de Saint-Étienne a mis en place en 2005 une offre culturelle destinée aux 16-25 ans, le Sainté Pass. Le principe : 13 coupons pour 10 euros donnant droit à des réductions sur des spectacles, des expositions… Une initiative qui plaît, mais le format papier s’avère rapidement contraignant. En 2010, les ventes ont chuté de moitié. Décision est donc prise de créer un portail innovant, entièrement dématérialisé pour relancer l’offre. Le projet a un caractère particulièrement innovant : créer le premier portail en France qui propose une offre dématérialisée de bout en bout. Un challenge certes motivant mais aussi un pari audacieux. «  Les contraintes étaient très fortes  : inscription, commande, paiement et ebillet, et même site mobile dédié, tout devait s’effectuer en ligne,
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cation de la mairie utilisatrice de la solution. Le système devrait ensuite passer à l’ensemble des actes d’État civil et se connecter également aux notaires, à la sécurité sociale ou à la CAF. Premier motif de déplacement des citoyens en mairie, la dématérialisation des actes de naissance vise à limiter le transport, éviter l’impression et l’expédition de 14  millions d’extraits d’actes de naissance, abaisser les coûts et offrir un raccourcissement des délais comme une meilleure sécurisation des données.



explique la direction des systèmes d’information. Autre exigence : procurer une souplesse optimale aux établissements partenaires qui gèrent leurs annonces directement en ligne. Enfin, le délai était court  : le site devait impérativement être en ligne en avril 2013.  » Suite au lancement du marché, le partenariat entre Micropole et MoneyLib séduit grâce à la grande souplesse proposée et par le système de billetterie, TicketLib. « C’était un pari. Les garanties apportées sur le pilotage du projet nous ont rassurés. Nous avons apprécié leur approche. Le site qu’ils proposaient était beaucoup plus souple, malléable et simple à faire évoluer que les autres réponses à notre consultation. » Des conditions indispensables pour respecter les délais et les coûts. Pari réussi  : le site est mis en ligne le 17 avril 2013.



Les collectivités locales gestionnaires des réseaux et canalisation peuvent également bénéficier du téléservice «  réseaux-et-canalisations-INERIS  » mis en place par le ministère de l’Écologie et du Développement durable. Il permet d’effectuer la déclaration de réalisation en ligne et de prévenir des risques, mais aussi informer les entreprises et citoyens en quelques clics. À ces services s’ajoutent désormais de nombreuses téléprocédures possibles, telles que l’instruction des demandes liées à l’urbanisme, l’inscription en ligne sur les listes électorales… visant à alléger la charge de tous.



Une dématérialisation de bout en bout semble difficile Cependant, en raison de l’intensité et du volume des échanges au sein des collectivités, ces différents outils et services ne répondent que partiellement à la complexité de la mise en œuvre de la dématérialisation. En effet, les compétences des collectivités concernent un vaste champ d’activités et de missions touchant l’ensemble de la bonne gestion et de la vie du territoire concerné. Tous les actes ou échanges ne sont pas totalement dématérialisables, notamment dans le domaine social. Par ailleurs, l’organisation, notamment informatique, des collectivités, est issue de leur propre histoire et connaît des processus et des supports variés fonction de leurs besoins et spécificités. Chacune a développé son mode organisationnel et son propre système en « silos », sans tenir compte des échanges avec les différents acteurs ou secteurs d’activités ni considérer l’interopérabilité des systèmes d’information et données. L’harmonisation à la fois des outils et des pratiques comme le processus de changement, requiert également des moyens humains et financiers coûteux, notamment pour les petites structures. La dématérialisation exige des formations adaptées aux agents pour accroître leur polyvalence et accompagner efficacement les usagers dans leurs démarches administratives. «  Il convient également d’accompagner au numérique les élites, les élus et les décideurs territoriaux sur les enjeux du développement du numérique  » précise Céline Faivre, directrice générale adjointe du syndicat mixte, opérateur Page 40
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public de la plateforme d’administration numérique Mégalis Bretagne.



Une culture administrative papier En outre, après plusieurs siècles de construction administrative, les collectivités se trouvent face à ce que la majorité de leurs échanges, à ce jour, soit conçues pour être sous forme papier ! Et la culture persiste. Certains actes sous une forme dématérialisée doivent être rematérialisés en raison de l’empilement des textes réglementaires effectué sans toilettage. « On voit sortir de nouvelles lois sans que les textes applicables pour les différentes procédures ne soient relus, ce qui génère à un moment donné des difficultés » explique Céline Faivre. Certaines mesures visant à accompagner la dématérialisation s’avèrent délicates à mettre en œuvre ou inadaptées. À titre d’illustration, le ministère de l’intérieur, le 29 octobre 2013 dans un texte qui demande aux collectivités de télétransmettre leurs actes administratifs, « de bien vouloir s’équiper dans les meilleurs délais de certificats d’authentification RGS** (RGS 2 étoiles), cela afin de garantir leur propre sécurité en assurant la traçabilité des envois de la collectivité émettrice et personne morale ». Elles sont ainsi contraintes de se doter d’une clé physique USB strictement nominative et personnelle qui contient le certificat. Ces clés doivent être remises en face à face alors que les élections municipales risquent de changer les personnes habilitées et que de nouvelles normes européennes devraient apparaître… La remise des clés USB provoque également des déplacements contraires à la philosophie de la dématérialisation. Les expériences montrent que les projets de dématérialisation ne doivent pas être gérés comme de simples projets informatiques mais comme des projets transverses et stratégiques de modernisation pour réinventer les services publics et les relations avec les usagers. «  La dématérialisation ne peut se penser qu’en intégrant l’idée d’une réorganisation totale et complète de nos administrations, les rôles et les responsabilités des acteurs doivent être interrogés. Ce qui n’est pas anodin.  » prévient Céline Faivre. La transformation de l’administration publique doit passer par une véritable réorganisation. « Ce qu’il faut c’est donner naissance
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3 questions à…



Claudy Lebreton



président des départements de France



Pour quelles raisons la dématérialisation constitue un enjeu majeur pour les collectivités locales ?



La France se distingue des autres pays européens par un niveau de présence communale très élevé (36 681 communes) et un maillage territorial relativement dense et complexe des services publics. Ce maillage s’est beaucoup distendu avec la réduction de la présence des administrations d’État et des organismes de protection sociale qui ont été contraints de réduire leur présence dans les territoires. Le recul de l’offre physique a été partiellement compensé par la dématérialisation qui rend accessible dans la proximité des services éloignés. La dématérialisation doit être conduite dans un but de simplification de ceux-ci et non dans un but de recherche absolue d’économies. Dans une logique de mutualisation, depuis 2006, et plus encore depuis 2010 avec le protocole d’accord « + de services au public  », des dispositifs multiservices, comme les relais de services publics ont été lancés pour permettre au public d’obtenir des informations et d’effectuer à distance via internet ou des bornes de visioconférences des démarches administratives. Ces points d’accueil mutualisés sont en train de se généraliser. Cumulant l’offre de services de différents niveaux à une véritable administration numérique totalement réorganisée. Ce n’est qu’à cette condition que le citoyen retrouvera l’intérêt qu’il doit porter aux services publics » note la directrice générale adjointe de Mégalis Bretagne. Cependant, comme le notait Jean-Paul Delevoye ancien médiateur de la République et président du Conseil économique, social et environnemental, « il faut distinguer le traitement de masse, qui est satisfaisant, du traitement individuel. Beaucoup de concitoyens sont en attente d’un traitement humain de leurs dossiers. L’aveuglement informatique et l’absence de lieux d’écoute créent un traumatisme social. » • Patrice Remeur



de collectivités territoriales, de services déconcentrés de l’État, d’opérateurs de services publics et de dispositifs multiservices, l’organisation territoriale des services publics si elle reste encore complexe et parfois peu lisible ou accessible pour l’usager, est donc actuellement en pleine transition numérique. Cette transition est d’autant plus nécessaire qu’elle se conjugue avec les objectifs de développement durable des territoires et qu’elle correspond aux attentes de citoyens de plus en plus formés sur le plan des usages du numérique. Les Français sont aujourd’hui plus exigeants vis-àvis de la puissance publique et des administrations nationales et locales. Ils veulent des services de plus en plus interactifs, disponibles et personnalisables à l’image de ce dont ils disposent dans le secteur privé. L’administration est désormais sommée de déployer les technologies numériques (internet, mobile, réseaux sociaux, outils collaboratifs, logiciels de traitements de données, signature électronique, etc.) pour simplifier les démarches, améliorer la qualité du service rendu et l’efficience de l’action publique dans la proximité. Quels sont les freins à la mise en place de la dématérialisation ?



Les administrations conduisent depuis plus de dix ans, avec plus ou moins de
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— Comment la dématérialisation  au sein des collectivités est-elle possible ? 



réussite, de nombreux projets de dématérialisation. Le domaine fiscal (impôt sur le revenu, TVA) s’est montré pionnier. Cependant, l’offre de services au niveau national est encore loin d’être entièrement dématérialisée. Pour beaucoup de services gérés par les collectivités territoriales, les progrès sont très hétérogènes mais s’accélèrent. Le problème est que jusqu’à maintenant les technologies numériques ont été utilisées pour moderniser et non pour transformer le fonctionnement administratif, pour le rendre plus efficace sans en changer les principes et les fondements. En fait jusqu’à maintenant, les collectivités territoriales ont plus subi que souhaité la dématérialisation. En plus de leur obligation de participer, avec plus ou moins d’entrain, aux démarches nationales d’ordre réglementaire, elles ont certes conduit de nombreux projets de dématérialisation de leur propre initiative pour améliorer le fonctionnement interne de leur organisation et la relation aux usagers. Cependant les initiatives ont été très variables d’une collectivité à l’autre. Les différents projets ont généralement été conduits de manière séparée, que ce soit sur le plan fonctionnel ou territorial, et n’ont pas été pensés pour être interopérables. Par ailleurs, la multiplication des projets et les nombreuses obligations réglementaires associées ont été déstabilisantes pour les collectivités territoriales les moins dotés en ressources humaines et moyens financiers. Le baromètre annuel des e-services des collectivités territoriales souligne le décalage entre le discours et la réalité des démarches mises en œuvre. Le faible taux de mise en place d’un parapheur (42 %), d’un coffre-fort (29 %) ou de la signature électronique (7  %) s’explique sans doute en partie par la maturité trop récente des solutions mais également par la nécessité pour les collectivités de revoir leurs processus de gestion et circuits de décision. La dématérialisation requiert en effet un important travail préparatoire de rationalisation et de simplification des procédures.



On prend conscience seulement maintenant que ce travail est aussi corrélé à la capacité d’ingénierie des collectivités mais aussi à la volonté politique des élus, à la culture managériale de ceux qui les dirigent, et à la présence ou en leur sein d’ingénieurs, de techniciens, d’agents innovants et entreprenants … Quelles mesures pourraient être prises pour améliorer la situation ?



Il faut cesser de concevoir le déploiement de l’administration électronique à partir des seules évolutions techniques et des procédures administratives telles qu’elles existent. C’est avant tout à partir des besoins et des demandes des usagers qu’il convient maintenant de concevoir les réformes. Il faut une réelle volonté politique



C’est avant tout à partir des besoins et des demandes des usagers qu’il convient maintenant de concevoir les réformes. affirmée. Le numérique ne change pas la nature des aides attribuées. L’amélioration de la qualité doit bien entendu porter sur les procédures d’accès aux aides mais c’est avant tout sur la nature même de l’offre publique que l’on doit réfléchir. L’amélioration des relations usagers-administrations grâce au numérique ne doit pas faire oublier la relation humaine notamment pour tout ce qui concerne les publics en difficulté pour lesquels le contact, l’écoute, l’appréciation des situations individuelles sont essentiels. Les personnes disposant de faibles revenus ont des contacts électroniques avec l’administration deux fois plus rares que les autres alors que leurs dossiers sont souvent les plus complexes (multiples prestations, situations plus variables). Ce sont des nouvelles situations



relationnelles mixant relations physiques et relations numériques qu’ils convient d’imaginer avec les usagers en fonction de leurs besoins. Cela ne pourra pas se faire sans impliquer les agents administratifs et les usagers eux-mêmes. C’est un changement radical de posture de l’administrant vis-à-vis de l’administré dont il s’agit… Corrélativement, le déploiement de l’e-administration doit désormais s’appuyer sur les agents administratifs eux-mêmes. Nous connaissons les craintes des agents en contact direct avec les usagers  : leurs peurs de perdre leur liberté d’apprécier les dossiers et de voir dévaluer leur connaissance de ceux-ci et du terrain au profit de systèmes informatisés d’aides à la décision dont ils ne deviendraient que les soutiers numériques. De même, les directions très hiérarchisées de l’administration française, nationales ou locales, n’ont pas été formées au travail en réseau, à promouvoir les expérimentations et les approches transversales, à reconnaître et solliciter la capacité d’innovation des échelons subalternes, à gérer des équipes travaillant à distance, en mobilité, répartie sur tout le territoire. C’est toute la culture managériale administrative qui se trouve bouleversée par les technologies numériques. Je pense pour autant que de vrais progrès sont observés ici et là et qu’une nouvelle volonté politique est de plus en plus affichée. Une autre mesure essentielle concerne la complexité du droit administratif. Trop nombreuses sont les démarches et pièces justificatives demandées aux citoyens surtout lorsqu’il s’agit de prestations sous condition de ressources. Les systèmes informatiques sont certes surpuissants mais ne peuvent pas tout sauf à vouloir concevoir des usines à gaz dont la complexité nécessitera une maîtrise hors de portée des collectivités locales. Il est impératif de simplifier l’architecture des aides. L’efficacité du numérique se fera d’autant plus sentir et les e-services seront d’autant plus déployés de façon innovante et pertinente que le chantier de la simplification administrative sera considéré comme un préalable à tout projet. •
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Assainissement : Les stations d’épuration protectrices de l’environnement dossier réalisé par Blandine Klaas



Le traitement des eaux usées domestiques, avant leur rejet dans le milieu naturel, est fondamental pour préserver la qualité de l’eau et des milieux aquatiques. Les travaux de mise en conformité avec les exigences de la directive « eaux résiduaires urbaines » ont permis des gains notables de qualité des cours d’eau. p. 44 • C  hambéry-Métropole mise sur de nouveaux procédés p. 45 • L a station d’épuration, un concentré d’énergie
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p. 46 • L es boues valorisées sous forme d’énergie p. 47 • L es calories des eaux usées pour chauffer les bâtiments p. 50 • L e traitement des micropolluants et l’assainissement non collectif : deux défis à relever
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’objectif ambitieux de l’atteinte du « bon état écologique » des masses d’eau à l’horizon 2015, fixé par la directive cadre sur l’eau (DCE), demande un investissement élevé à hauteur des efforts requis pour restaurer la qualité des eaux. Sur un plan scientifique et technique, il requiert une connaissance de plus en plus fine des milieux aquatiques et des interactions. Ces avancées se sont traduites par la mise au point de nouveaux procédés et méthodes innovants, afin de maîtriser l’ensemble du cycle de l’eau. Les techniques d’assainissement évoluent, faisant aujourd’hui du traitement des eaux usées une industrie de pointe. Les nouvelles générations de stations d’épuration sont ainsi dotées de traitements avancés permettant de recycler les eaux traitées. Elles consomment de moins en moins d’énergie et de réactifs pour, à terme, devenir autosuffisantes en énergie et produire elle-même des énergies renouvelables utilisés dans le traitement des eaux usées. Plus compactes, elles s’intègrent dans leur territoire et s’adaptent au milieu naturel.



rer les performances environnementales et énergétiques de l’usine, ainsi que son intégration dans l’environnement urbain. Grâce aux nouveaux équipements, les eaux épurées rejetées dans le Rhône via la galerie souterraine de l’Épine sont encore plus propres et respectent les normes européennes les plus récentes. Depuis la mise en service du procédé de biofiltration en 2011, le taux de conformité annuel de la qualité des eaux rejetées a fortement progressé : il est passé de 10,7 % en 2010 (traitement avec les anciens procédés) à 99,6 % en 2013. Engagé en 2009, l’important chantier de modernisation de l’usine, située à Chambéry dans le parc d’activités de Bissy, vient de s’achever. Après le bâtiment de biofiltration, c’est au tour des équipements de traitement des boues, des odeurs et des matières extérieures, d’entrer en service. L’ensemble de la nouvelle usine est désormais en fonctionnement. Reste à construire en 2014 le bâtiment d’entrée du site qui accueillera les bureaux du service des eaux, les visites pédagogiques et le point d’accueil commun pour les deux usines (UDEP et UVETD  : unité de valorisation énergétique et de traitement des déchets). Ces travaux ont été conduits sous la maîtrise d’ouvrage de Chambéry-Métropole, pour un investissement global de 49  millions d’euros. En lien avec ce chantier, la déchetterie de Bissy a également été déplacée, agrandie et reconstruite (3,5 M€). Si les stations les plus modernes s’intègrent et respectent leur environnement, elles mettent aussi en œuvre des procédés plus respectueux du milieu naturel. L’association des technologies classiques de traitement des eaux usées avec un écosystème, c’est la formule choisie pour la station d’épuration en charge des



ChambéryMétropole : biofiltration grâce à la pouzzolane



S



itué à la suite du bâtiment de traitement primaire lamellaire construit en 2001, le nouvel équipement de biofiltration permet de dépolluer les eaux usées par la double action mécanique (filtres) et biologique (niche bactériologique) de la pouzzolane (roche volcanique). Les eaux usées sont réparties dans 7 biofiltres. Un 8e est d’ores et déjà prévu pour faire face à une augmentation des quantités d’eaux usées dans les prochaines décennies. La pouzzolane est nettoyée quotidiennement. La mise en eau de cet équipement, fin 2010, a été un temps fort du chantier. Il remplace les bassins d’aération à boue activée et les bassins de clarification à ciel ouvert démolis en 2011.



eaux usées de la ville des Trois Moutiers (Vienne) et du futur Center Parcs de la Vienne. Une station d’épuration conçue pour 8 000 équivalents habitants dont 6 500 pour Center Parcs. Ce sont les racines des plantes qui, placées sous serre et plongées dans l’effluent jusqu’à 1,5 mètre de profondeur, permettent le développement de bactéries et d’organismes vivants. Cet ensemble permet de traiter les pollutions contenues dans les eaux usées sur une surface réduite et avec une consommation globale d’énergie inférieure à une station d’épuration classique. Proposé par MSE, filiale de Veolia Eau, ce procédé de traitement des eaux baptisé Organica se veut écologique. Prévue



Progressivement déconstruite puis reconstruite, sans jamais interrompre le traitement de l’eau, l’usine de dépollution des eaux usées de Chambéry-Métropole est désormais à la pointe de la technologie. La modernisation poursuivait plusieurs objectifs visant à amélio-
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La station d’épuration de Chambéry.
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Chambéry-Métropole mise sur de nouveaux procédés
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— Assainissement : les stations d’épuration, protectrices de l’environnement



La station d’épuration Aquaviva est équipée de panneaux photovoltaïques.



en 2015, la mise en service de la station d’épuration des Trois Moutiers et du futur Center Parcs de la Vienne sera suivie, une année plus tard, du premier épandage des boues produites par cette installation.



La station d’épuration, un concentré d’énergie L’énergie pèse lourd dans le coût global de fonctionnement des installations de traitement des eaux usées. La dernière tendance pour les stations consiste à installer des panneaux solaires pour produire de l’énergie comme à Cannes où Lyonnaise des Eaux a doté la station d’épuration Aquaviva (300 000 équivalents habitants), inaugurée il y a tout juste un an, de panneaux photovoltaïques et de panneaux Solar Active System, produisant à la fois de la chaleur et de l’électricité. Pour Éric Fievez, responsable efficacité énergétique à la direction de l’innovation de Degrémont (Suez Environnement) «  L’efficacité énergétique est une association de solutions qui contribuent à réduire les consommations énergétiques. Nous menons des actions d’une part pour réduire la consommation énergétique des stations de traitement des eaux résiduaires et d’autre part pour produire de l’énergie à partir des boues. L’efficacité énergétique dépend des procédés utilisés, de la conception des ouvrages et des équipements techniques consommateurs principaux  : pompes, machines de production d’eau, choix des ventilateurs, etc. et de leur mode de fonctionnement. D’une manière générale, le traitement biologique représente 40 à 70 % de la consommation électrique d’une usine. Il est possible de réaliser jusqu’à 15 % d’économies, voire plus,



en optimisant l’apport d’air. Nous disposons d’une solution brevetée, Greenbass, qui permet, grâce à des sondes qui mesurent en continu les concentrations en amonium et en nitrates dans les bassins, de mieux piloter le procédé et donc d’éviter de suralimenter en air les bactéries épuratrices ».



Les boues valorisées sous forme d’énergie La valorisation de la biomasse contenue dans les eaux usées constitue l’un des défis majeurs de l’assainissement.



L



a STEP de l’Ehn (Bas-Rhin) valorise les eaux usées et les jus de choucroute en chaleur et en énergie électrique. D’une capacité de plus de 200 000 équivalents habitants, la station d’épuration du Bassin de l’Ehn inaugurée en novembre  2012 a été conçue pour consommer un minimum d’énergie. Elle est capable d’optimiser son potentiel énergétique par la production de biogaz valorisé en chaleur et en énergie électrique. Le biogaz provient d’une part de la digestion des boues d’épuration et, d’autre part, de la méthanisation des



Mais cela nécessite, pour certaines applications, des investissements importants estime Céline Lagarrigue de l’agence de l’eau Adour Garonne. Déjà, de grosses stations françaises valorisent le biogaz pour diminuer leur facture énergétique. Ainsi, la Communauté Urbaine de Cherbourg a investi plus de 30 millions d’euros dans un équipement ultramoderne. Préservant la ressource en eau, garante de la qualité de l’air rejeté dans l’atmosphère, la station d’épuration de Tourlaville produit également de l’énergie. Les boues issues des eaux usées sont tout d’abord traitées en combinant l’action des ultrasons (procédé Sonoflux) et à une digestion par des bactéries spécifiques (procédé Digesthane). À ce stade, les boues produisent du biogaz qui est utilisé pour produire de la chaleur et de l’électricité qui permettent de chauffer l’usine. L’excédent d’électricité, équivalent à la consommation de 250 foyers, est revendu à ERDF. Enfin, après réduction de leur volume de 85  % par séchage, les boues résiduelles sont transportées pour être notamment utilisées par les agriculteurs. À l’usine de Chambéry, les boues sont intégrées dans deux digesteurs de 3 900  m3 qui produisent du biogaz di-



«  jus de choucroute  ». Dans les deux cas, il s’agit de transformation naturelle de la matière organique par des bactéries spécifiques. Le résiduel de jus de choucroute suit alors le chemin du traitement classique des eaux usées urbaines. Le biogaz ainsi obtenu peut être utilisé pour produire de la chaleur nécessaire au fonctionnement des installations (digesteur, méthaniseur, sécheur double étage) ou encore chauffer des locaux et de l’eau sanitaire. Le surplus de biogaz peut être transformé en énergie électrique revendue au réseau EDF.
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rectement brûlé sur un moteur de cogénération pour produire de l’électricité revendue entièrement à EDF. Le moteur permet aussi la récupération de chaleur pour le chauffage des locaux de process. Les boues constituent un combustible alternatif aux carburants d’origine fossile (pétrole, gaz, charbon) et leur pouvoir calorifique est comparable à celui du bois. Degrémont propose ainsi un procédé de gazéification pyrolyse, au cours duquel gaz et fumées issus des boues fournissent de la chaleur. L’usine Seine Amont du SIAAP à Valenton (Île-de-France), dotée d’une capacité de traitement de 4,6 tonnes par heure de boues séchées, utilise ce procédé innovant qui permet de récupérer 60  GWh/an d’énergie thermique. Par ailleurs, une expérimentation industrielle est actuellement en cours sur cette même station visant à produire et à distribuer du biométhane carburant liquéfié (BioGNVAL) issu de la valorisation du biogaz. Soutenu par l’Ademe dans le cadre du programme Économie circulaire des investissements d’avenir, ce projet est le premier en France à proposer la production de biométhane liquide. «  Source essentielle de production d’énergie dans une usine de traitement des eaux, la digestion des boues avec production de biogaz va réellement impacter le bilan énergétique, explique Éric Fievez. Les voies



Le digesteur désigne une cuve qui produit du biogaz.



de valorisation du biogaz aujourd’hui sont au nombre de quatre : la valorisation sous forme de chaleur, avec un atelier de séchage des boues, par exemple, permet d’éviter la consommation de gaz naturel. Dans le système de valorisation en cogénération, le biogaz est envoyé sur un moteur qui permet de produire simultanément de l’électricité et de la chaleur. La chaleur produite peut maintenir en température le digesteur et assurer, l’hiver, le chauffage des bâtiments. Le projet initié à Strasbourg constitue la troisième voie de valorisation. Il s’agit d’une épuration poussée du biogaz afin d’obtenir un gaz similaire au gaz naturel fossile dans lequel sont éliminés les polluants. Ce gaz par la suite enrichi permet d’alimenter les réseaux de gaz naturel. Enfin, la quatrième solution
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consiste à liquéfier le biométhane obtenu. Il servira de carburant pour les transports routiers longue distance ».



Les calories des eaux usées pour chauffer les bâtiments Il est une énergie qui depuis peu fait le bonheur d’une poignée de gestionnaires. Il s’agit de la récupération des calories des eaux usées pour le chauffage des bâtiments. Les eaux usées représentent en effet une formidable source énergétique d’électricité, de chaleur et de combustibles. De nouvelles solutions technologiques permettent aujourd’hui de les valoriser. Ces eaux dégagent de l’énergie calorifique. Les spécialistes du trai-



La transformation des boues en biométhane



e nouvelles voies de valorisation sont aujourd’hui à l’étude comme par exemple la transformation des boues sèches en combustible pour la ville, en réinjectant le biogaz préalablement épuré dans les réseaux de chaleur. Le projet Biovalsan, lancé à Strasbourg par Lyonnaise des Eaux et Degrémont, vise par exemple à injecter du biométhane produit à partir des eaux usées dans le réseau de gaz naturel. Ce projet soutenu par la Commission européenne, va permettre d’injecter l’équivalent de la consommation de 5 000 logements basse consommation (BBC) par an. Le traitement thermique permet de détruire la matière organique des boues et de générer de la vapeur ou de l’électricité. Les procédés de destruction sont de deux sortes : d’une part, les procédés sous pression qui permettent l’oxydation partielle et la gazéification (production
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de synfuel) et d’autre part, les procédés d’incinération qui opèrent à pression atmosphérique et relèvent du principe de la destruction de liaisons constitutives de la matière organique. L’incinération est couplée au séchage thermique, mixte ou



solaire, pour une meilleure efficacité. Une fois séchées, les boues sont valorisées en énergie, en co-calcination avec d’autres combustibles en fours d’incinération de déchets, de centrales thermiques ou de cimenteries.
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— Assainissement : les stations d’épuration, protectrices de l’environnement



13 Habitat : une pompe à chaleur sur eaux usées



L



a prise en compte des enjeux environnementaux, 13 Habitat, premier office HLM en PACA, l’applique à son parc existant. Les 216 logements de la cité des Nouveaux Chartreux, à Marseille, profitent depuis plus d’un an d’une pompe à chaleur reliée au réseau d’assainissement. Ce dispositif couvre 60 % des besoins en énergie (chauffage et eau chaude sanitaire) des locataires de la cité. Le complément étant assuré par la chaufferie existante au gaz. Grâce à ce dispositif, les économies sur les charges des locataires s’élèveront désormais à 30 000 euros par an. Pour le fonctionnement de cette pompe à chaleur, une convention d’occupation du réseau d’assainissement a été signée avec la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole. Techniquement, le système développé s’appuie sur un échangeur thermique au fond des canalisations d’eaux usées. À l’intérieur de plaques en inox, posées au fond de la cunette du collecteur d’eaux usées, circule un fluide caloporteur qui est réchauffé par les eaux usées. Ce fluide alimente une pompe à chaleur eau/eau d’environ 600  kW qui assure une partie du chauffage et de la production d’eau chaude sanitaire du bâtiment. Il circule en boucle fermée de l’intérieur des échangeurs à la chaufferie du bâtiment. L’échangeur garantit la séparation du réseau de chauffage de celui des eaux usées. Quant à la pompe à chaleur, elle va démultiplier les calories prélevées et élever la température de l’eau de chauffage jusqu’à 50 °C avant son entrée dans les chaudières gaz afin d’assurer le chauffage du bâtiment. L’eau chaude sanitaire sera également préchauffée faisant passer la température de l’eau froide soutirée de 10 à 38 °C environ, le complément étant également assuré par les chaudières.



AUCUN COMPROMIS ENTRE SECTION DE PASSAGE ET RENDEmENT HYDRAULIQUE Les gammes des pompes eaux usées SE et SL offrent le rendement le plus élevé du marché Le meilleur rendement total : la meilleure façon de réduire vos coûts et de vous simplifier la vie. Le meilleur rendement hydraulique : une meilleure gestion des matières solides et un très faible risque de colmatage.
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Le fonctionnement continu : une fiabilité inégalée grâce à une efficacité mécanique et un rendement du moteur élevé, avec tous les aspects du contrôle intelligent du fonctionnement de la pompe.



En savoir plus : fr.grundfos.com/no-compromise.html
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Les micropolluants affecteraient la reproduction des poissons.



Fonds Chaleur Renouvelable Midi-Pyrénées, permet de réaliser une économie de 650 000 kWh/an. Cette installation est la première application industrielle mise en place par le groupe et représente un investissement de 450 000  € financé par Veolia Eau dans le cadre du contrat de concession avec la Communauté Urbaine de Toulouse Métropole. Preuve que cette technologie est prometteuse, l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a lancé un appel à projets, le mois dernier, pour récupérer l’énergie des eaux usées. Une première en France. «  Aujourd’hui, les stations d’épuration traitent de mieux en mieux les effluents avec des contraintes plus fortes. Cela se traduit par une consommation énergétique de plus en plus importante avec assez peu de valorisation en termes d’énergie et de biomasse. C’était l’occasion de lancer un appel à projets pour pointer du doigt cette problématique et inciter les collectivités locales à mieux optimiser le fonctionnement de leurs stations » explique Céline Lagarrigue, en charge de l’appel à projets à l’agence de l’eau Rhône Médi-



terranée Corse. Ce dernier est ouvert aux collectivités et exploitants privés de stations d’épuration ainsi qu’aux organismes de recherche, jusqu’au 11 juillet 2014. Les services publics d’eau et d’assainissement représentent 20 % des émissions de gaz à effet de serre d’une collectivité (source Ademe). La vague récente de mises aux normes des stations d’épuration par des traitements plus poussés a fait augmenter la consommation énergétique, jusqu’à parfois doubler. Les eaux usées représentent un potentiel énorme d’énergie renouvelable, aujourd’hui quasiment inexploité en France. Grâce à une unité de cogénération associée à une digestion des boues, les collectivités peuvent produire au minimum 10  % de l’électricité nécessaire au fonctionnement de leur station d’épuration. Les projets que veut voir émerger l’agence de l’eau renforceront l’innovation et contribueront à limiter les émissions de gaz à effet de serre, à l’origine du changement climatique. Ils concernent par exemple la mise en place de pompes à chaleur sur les effluents, de microturbines ou d’unités de cogénération, etc. pour récupérer et produire de l’énergie. L’agence financera aussi des travaux de recherche scientifiques sur des technologies innovantes. Céline Lagarrigue rappelle que « cet appel à projets est doté de 5 millions d’euros. Il cible en priorité les projets de travaux ou de recherche sur la récupération d’énergie des eaux usées et la production d’énergie à partir des boues. Les projets seront financés de 30 à 80 %». La station de traitement des eaux usées joue un rôle clef dans le grand cycle de l’eau. Elle est la clef de voûte entre le système d’assainissement en amont et le milieu naturel situé en aval. La protection du milieu naturel passe par la mise en œuvre de plusieurs actions complé-



La station d’épuration des Bouillides (Alpes-Maritimes) traite les micropolluants.
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tement de l’eau peuvent aujourd’hui récupérer ces calories et les optimiser à l’aide d’échangeurs de chaleur. Ce gisement est encore largement inexploité puisque les trois quarts de la chaleur des effluents domestiques sont rejetés à l’égout sans être valorisés. La technologie Degrés Bleus® développée par Lyonnaise des Eaux permet de récupérer cette énergie renouvelable, largement disponible en ville, pour chauffer ou rafraîchir des bâtiments. L’intérêt consiste en la réversibilité du système grâce à la constance de la température des eaux et au double fonctionnement de la pompe à chaleur : chauffage en hiver et rafraîchissement en été. Sans pouvoir se substituer entièrement aux chaudières classiques, ce système permet de subvenir à une grande partie du chauffage des bâtiments, utilisant une source d’énergie souvent gaspillée, parfaitement adaptée au milieu urbain où la concentration des bâtiments alimente la chaleur des canalisations en continu. La pompe à chaleur assure 80 % de la chaleur, réduisant donc l’utilisation du gaz à 20 % de la fourniture énergétique. Deux projets ont d’ores et déjà été développés en région parisienne : la piscine de Levallois-Perret (92) et le groupe scolaire Wattignies dans le 12e arrondissement de la capitale. Pour ce dernier, le système permet de couvrir 70 % des besoins en chauffage et de réduire ainsi fortement la facture en gaz. Le coût de ce projet était de 400 000 euros, financé à moitié par la Lyonnaise des Eaux et la CPCU (Compagnie Urbaine de Chauffage Parisien) pour l’autre moitié par le fond démonstrateur de l’Ademe. Toujours en Île-deFrance, l’éco-quartier de la ZAC Centre Sainte-Geneviève à Nanterre, dans les Hauts-de-Seine, est alimenté depuis 2011 par la chaleur émanant des eaux usées (cuisines, salles de bains…). Les équipes Recherche et Innovation de Veolia Environnement ont elles aussi développé et breveté un procédé innovant et durable de récupération de la chaleur des eaux usées baptisé « Energido » et testé sur l’usine de dépollution des eaux usées Ginestous-Garonne à Toulouse. Les calories récupérées sont utilisées pour réchauffer l’air de bâtiments de 15 000 m² où se réalise le compostage d’une partie des boues de l’usine. D’une puissance de 250 kW, cet équipement, qui a bénéficié de l’aide de l’Ademe dans le cadre du
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— Assainissement : les stations d’épuration, protectrices de l’environnement



nelle, il reste cependant des polluants dits émergents tels que les pesticides et autres produits pharmaceutiques. Sous le terme générique de «  micropolluants  » se retrouvent des centaines de milliers de rogramme de recherche interne au substances et molécules très différentes. Groupe, Pristine porte sur la maîtrise Certains étant susceptibles d’avoir des des pollutions par micropolluants sur effets directs ou indirects sur les écosysl’ensemble du bassin-versant (stations tèmes. Les micropolluants arrivent dans d’épuration, rejets industriels, réduction le milieu naturel principalement par le à la source, impact sur le milieu et les biais des eaux résiduaires urbaines ou ressources en eau). De 2012 à 2014, au industrielles, de l’agriculture, de l’actisein du groupe Suez Environnement, Devité hospitalière, des transports et équigrémont mènera des actions opérationpements, de rejets directs ou encore nelles ciblées dans le traitement des mides retombées atmosphériques. À titre cropolluants en station d’épuration pour d’exemple, les médicaments proviennent évaluer la faisabilité technique et les généralement, soit des usages vétérinaires Le traitement coûts associés ainsi que les critères de dans les élevages, soit de l’urine ou des des micropolluants dimensionnement et les garanties attenselles humaines. Mais ces pollutions et l’assainissement dues sur 3 types de procédés : adsorpviennent aussi de déversements directs non collectif : tion, oxydation, et oxydation catalytique. de médicaments non employés dans les deux défis à relever réseaux de collecte des eaux résiduaires. L’évolution de nos modes de vie sus- la gestion du cycle de l’eau et la préser- Ce sont les pollutions diffuses. Pour lutter nt :459_RDCL_AQUATRIX.pdf;Page :1;Format :(234.82 x 174.82 mm);Plaque :composite;Date :25. Feb 2014 - 12 contre les micropolluants, la vation de la ressource. Si les virus et bac- efficacement cite l’apparition de polluants émergents (nitrates, pesticides, résidus médicamen- téries des eaux usées sont arrêtés par des meilleure solution est de réduire les reteux) dans les eaux usées et les eaux plu- membranes et si la qualité de l’eau sortant jets à la source. C’est la moins coûteuse, viales, rendant d’autant plus complexes de la station d’épuration est exception- et la plus simple à mettre en œuvre. mentaires : la mise en place de systèmes d’assainissement efficaces, la gestion et le traitement des eaux pluviales, la surveillance de la qualité des eaux de baignade et les nouveaux usages de l’eau. L’apparition de nouvelles pollutions liées à nos modes de vie, les polluants dits émergents, traduit la nécessité de faire évoluer les systèmes d’assainissement vers des traitements avancés capables d’éliminer ces nouvelles molécules. Ces traitements doivent s’accompagner de la mise en place, sur l’ensemble du bassin-versant, de solutions préventives, visant à réduire ces pollutions à la source.



Le programme Pristine (2012-2014)
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ASSISTANCE TECHNIQUE SPECIALISEE EN ENVIRONNEMENT



Spécialiste du traitement de l’eau, AQUATRIX ® est le partenaire idéal pour vos installations d’eaux usées et d’eaux potables. Optimisation de fonctionnement Audits / Expertises Formations Assistance à l’exploitation
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Principales dispositions des arrêtés du 7 mars 2012 et du 27 avril 2012 portant sur les installations d’assainissement non collectif



P



our le contrôle des installations, les modalités de contrôle des SPANC sont précisées, en particulier les critères d’évaluation des risques avérés de pollution de l’environnement et de danger pour la santé des personnes. La nature et les délais de réalisation des travaux pour réhabiliter les installations existantes sont déterminés en fonction de ces risques. Une distinction est faite entre : • les installations à réaliser ou à réhabiliter, pour lesquelles les contrôles de conception et d’exécution effectués par les SPANC déterminent la conformité à la réglementation en vigueur ; • les installations existantes, pour lesquelles le contrôle périodique de bon fonctionnement, d’entretien et d’évaluation des risques avérés de pollution de l’environnement et des dangers pour la santé des personnes permettent d’identifier les non-conformités éventuelles et les travaux à réaliser. Pour les installations existantes, en cas de non-conformité, l’obligation de réalisation de travaux est accompagnée de délais : • un an maximum en cas de vente ; • quatre ans maximum si l’installation présente des risques avérés de pollution de l’environnement ou des dangers pour la santé des personnes. La possibilité est donnée aux SPANC de moduler les fréquences de contrôle (suivant le niveau de risque, le type d’installation, les conditions d’utilisation…), dans la limite des dix ans fixée par la loi Grenelle 2. Pour le dimensionnement des installations, la capacité de l’installation est adaptée au nombre de pièces principales de l’habitation qu’elle équipe, sauf cas particuliers. Les installations neuves doivent désormais comprendre des dispositifs facilitant le contrôle des agents du SPANC.
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La qualité des branchements est primordiale pour éviter les pollutions.



Il est aussi possible de créer des collectes spécifiques, ou des stations d’épuration locales. Il sera ainsi plus facile de traiter sur place les effluents d’une usine agro-alimentaire plutôt que de les mélanger à ceux de la collectivité.



La station d’épuration des Bouillides élimine les micropolluants par l’ozonation La station d’épuration des Bouillides, à Sophia Antipolis (Alpes-Maritimes) dispose d’un procédé de traitement qui élimine un grand nombre de micropolluants. Leur traitement répond ici à une problématique spécifique, la station d’épuration des Bouillides se trouvant en amont de l’usine de production d’eau potable d’Antibes, et nécessitant alors une attention particulière sur la qualité de ses rejets. Alors que la réglementation française n’impose pas encore la mise en place d’un traitement des micropolluants sur les stations d’épuration, le Syndicat Intercommunal des Bouillides a décidé de mettre en place un traitement tertiaire des eaux usées par ozonation en remplacement d’une simple désinfection par chloration finale. Le but est de pouvoir éliminer les micropolluants des eaux usées et d’anticiper les évolutions réglementaires à venir sur ces paramètres. Cette nouvelle station, mise en service récemment et inaugurée le 10  juin 2013 est la première usine française équipée d’une véritable filière conçue pour éliminer les micropolluants des eaux usées. Carboplus®, le procédé d’élimination des micropolluants mis au point par les équipes Recherche et Développement du groupe Saur, est utilisable à la fois pour la production d’eau



potable et le traitement des eaux usées, domestiques ou industrielles. Il élimine par voie biologique les micropolluants, les produits phytosanitaires, les résidus médicamenteux, la matière organique, les produits générateurs de goût et d’odeur. Les polluants sont éliminés, sans formation de sous-produits toxiques. Éliminer les micropolluants résiduels des eaux usées avant leur rejet dans la nature était l’objectif principal de la Zone Libellule créée en août 2009 en Languedoc-Roussillon. Première mondiale, la Zone Libellule ou zone de «  LIberté biologique et de lutte contre les polluants émergents  » est un projet multipartite mené avec le concours d’acteurs régionaux (conseil général de l’Hérault/ARS RMC, Lyonnaise des Eaux, à travers sa filiale SDEI, des entreprises spécialisées dans la biodiversité…), et des partenaires scientifiques (CIRSEE, Biotope, HydroSciences de Montpellier, labo LPTC de l’Université Bordeaux 1). Cette zone naturelle, espace tampon humide et végétalisé, permet de développer la biodiversité et de réduire les micropolluants en abritant des plantes qui vont filtrer et épurer les eaux à la sortie de la station d’épuration. Après plus de 3 ans de mise en place les résultats sont concluants : sur 317 micropolluants organiques recherchés, 195 ont été détectés au moins une fois et les rendements d’élimination en sortie ont atteint 70 % sur 56 % des molécules identifiées. Forts de ces constats prometteurs, l’étape suivante a été franchie avec le lancement du projet ZHART, labellisé par les pôles de compétitivité DREAM et Eau, et lauréat du 14e appel à projets R&D du Fonds unique interministériel (FUI). Son objectif est de développer
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DOSSIER



un traitement tertiaire par zone humide artificielle, offrant des garanties micropolluants et diversité écologique, et des outils innovants pour leur conception et leur suivi. Le projet ZHART a débuté en novembre  2012 et se terminera en mars 2015. Il est piloté par Suez Environnement, et compte parmi ses partenaires Lyonnaise des Eaux et le groupe Eurofins Scientific, les PME Rive et Nymphea, l’unité Biodiagnostic du LERES de l’École des hautes études en santé publique (EHESP) et le laboratoire CITERES de l’Université de Tours. L’idée sous-jacente au développement de cette solution est que plutôt que de répondre à la dégradation de la ressource via des traitements améliorés, il est possible de limiter sa contamination en amont, tout en favorisant la biodiversité. Pour lutter contre les micropolluants dans les eaux usées il faut, en amont, inciter aux changements de pratiques des usagers et des professionnels, réaliser des collectes ciblées des déchets, faire de la rétention ou du traitement avant rejet dans les réseaux collectifs, développer les



Un dispositif d’assainissement non collectif mal entretenu contribue à la pollution diffuse.
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— Assainissement : les stations d’épuration, protectrices de l’environnement



nales et territoriales de protection de l’environnement. L’objectif est clair puisqu’il s’agit de protéger la ressource en eau. Un dispositif d’assainissement non collectif (ANC) qui ne fonctionne pas contribue à la pollution diffuse de l’eau par les nitrates, les phosphates, les éléments traces L’assainissement métalliques (mercure, cadmium, etc.). non collectif, Depuis 1992, les communes sont comsource de pollution diffuse pétentes pour contrôler les installations Avec quelque 4 à 5  millions d’habi- d’ANC. Elles ont créé des services dédiés, Document :450_RDCL_HITEC.pdf;Page :1;Format :(105.00 x 141.00 mm);Plaque :composite;Date :26. Feb 2014 - 14:19:12 les Services Publics d’Assainissement tations concernées en France, l’assainissement non collectif occupe une place Non Collectif (SPANC), qui ont pour xp_Mise en page 1mission 25/09/12 de 15:17 vérifierPage1 la bonne exécution importante dans les Hitec politiques commu-



aménagements urbains pour la gestion des eaux pluviales et des surverses de réseau, élaborer des produits de substitution, organiser des méthodes de mesures des micropolluants et de leurs flux…



Lutte contre les pollutions d’origine domestique
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Les 10e Programmes d’intervention des agences de l’eau prévoient 5 milliards d’euros d’aides pour poursuivre la lutte contre les pollutions d’origine domestique orientée vers les priorités que sont la gestion des eaux usées en temps de pluie et le soutien à l’assainissement non collectif (ANC), ainsi que les équipements d’épuration des petites et moyennes communes. Si la dépollution des eaux usées domestiques et la lutte contre la pollution industrielle d’origine organique ont enregistré d’importants progrès, l’une des causes principales du maintien de la dégradation des eaux naturelles empêchant l’atteinte de l’objectif de bon état des eaux (directive-cadre sur l’eau) reste la pollution diffuse d’origine agricole et non agricole (nitrates et phytosanitaires).
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Document :450_RDCL_AIRPRODUCTS_150X210.pdf;Page :1;Format :(168.82 x 230.82 mm);Plaque :composite;Date :05. Mar 2014 - 15:03:35



Les installations d’assainissement non collectif doivent être entretenues par les usagers et contrôlées régulièrement.



Air Products



préserve votre environnement et accompagne votre développement Eau potable : Sécurisation de la ressource (désinfection, reminéralisation . . .) Préservation des réseaux d’alimentation (neutralisation . . .) Eaux usées et assainissement : Assainissement collectif Augmentation de la capacité de votre station, Remise aux normes, Pollutions saisonnières (viticulture, stations touristiques . . .) Réduction des nuisances . . . Assainissement non-collectif Accepter plus de matières de vidange sur votre station d‘épuration. Déchets : Réduction de la production de boue, élimination des boues ultimes . . . En France, plus de 100 stations urbaines et industrielles ont déjà fait confiance aux experts d’Air Products pour fiabiliser leurs ouvrages et se concentrer sur d’autres priorités . . . Comme eux, offrez vous une bouffée d’oxygène !! Pour plus d’informations, contactez nous au 0800 480 030 ou par e-mail : [email protected]



tell me more* airproducts.fr



*pour en savoir plus A5 advert for Salon des Maires.indd 1
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des travaux de réalisation et de réhabilitation, ainsi que le bon fonctionnement et l’entretien des installations. Ces services sont des services publics à caractère industriel et commercial. L’enjeu de l’ANC se situe principalement dans les zones à enjeu sanitaire, définies par arrêté du maire ou du préfet. Il peut s’agir d’un périmètre de protection rapprochée ou éloignée d’un captage d’alimentation en eau potable, d’une zone à proximité d’une baignade ou une zone dans laquelle l’ANC a un impact sanitaire sur un usage sensible. Les installations d’assainissement non collectif défectueuses ou mal entretenues peuvent présenter un danger pour la santé des personnes ou un risque de pollution pour l’environnement. Situées en amont de zones sensibles (aires d’alimentation de captage en eau potable, zones de baignade, etc.), elles peuvent engendrer des impacts potentiels sur la ressource en eau. On estime que l’ANC représente environ 5 % de l’ensemble des pressions polluantes au niveau national. C’est pourquoi ces installations doivent être entretenues par les usagers, contrôlées régulièrement et faire l’objet, si nécessaire, de travaux. Le cadre d’action de l’ANC a connu de nombreuses évolutions depuis 2009. Deux arrêtés, respectivement du 7 mars 2012 et du 27 avril 2012, entrés en vigueur le 1er juillet 2012, révisent la réglementation applicable aux installations d’assainissement non collectif. Ces arrêtés reposent sur trois logiques : mettre en place des installations neuves de qualité et conformes à la réglementation ; réhabiliter prioritairement les installations existantes qui présentent un danger pour la santé des personnes ou un risque avéré de pol-



— Assainissement : les stations d’épuration, protectrices de l’environnement
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La ville de Carpentras certifie son système d’assainissement



ourant 2010, la ville de Carpentras a mis en service sa nouvelle station d’épuration et a confié à SDEI (filiale de Lyonnaise des Eaux) son exploitation ainsi que la gestion de l’ensemble du réseau d’assainissement. Cette nouvelle station s’inscrit dans un projet plus global de valorisation et de restauration de la qualité du cours d’eau : l’Auzon. Dans la logique de ce projet, il a été décidé de mettre en place un système de management environnemental certifié ISO 14001 sur l’exploitation de l’ensemble du service d’assainissement. La certification remise pour une durée de 3 ans vise à évaluer et réduire les impacts environnementaux du système d’assainissement de la ville. Il s’agit d’environnement au sens large puisqu’il est question de protection du milieu naturel en général et de



la protection de la qualité de l’Auzon en particulier, de satisfaction des usagers et de la sécurité de tous les acteurs du service assainissement mais aussi de cadre de vie en réduisant les nuisances : olfactives, sonores ou encore visuelles. Cela passe bien entendu par une bonne connaissance du réseau  : une modélisation du comportement hydraulique du réseau d’assainissement a ainsi été réalisée. Chaque année, les équipes SDEI procèdent à des inspections télévisées. Depuis le début du contrat, 14  km de réseaux ont été inspectés par caméra. La performance d’un réseau d’assainissement se traduit également par la diminution des branchements non conformes afin d’éviter les intrusions d’eaux usées dans le réseau d’eaux pluviales en cas de fortes pluies.



de fédérer l’ensemble des professionnels autour de bonnes pratiques », a rappelé François Sauvadet, le président du conseil général. En proposant cette charte, le conseil général affiche aussi sa volonté de maintenir son appui technique aux collectivités dans le domaine de l’assainissement non collectif. Sa Mission d’aides aux communes (MICA), récemment mise en place, poursuit cet objectif. Au plan technique, les performances des solutions présentes sur le marché ont été nettement améliorées et permettent un traitement efficace des eaux usées. Les solutions sont nombreuses puisqu’en octobre 2013, pas moins de 105 dispositifs d’assainissement autonome agréés étaient recensés. Filières traditionnelles, phytoépuration, filtres compacts, microstations, le panel est large et permet de



répondre à tous types de configurations. C’est la maintenance qui conditionne le bon fonctionnement des équipements. Sur le terrain, c’est le rôle du SPANC (communal ou intercommunal) d’assurer les missions de contrôle et de suivi du bon fonctionnement des installations d’assainissement non collectif. Ces missions peuvent toutefois être confiées à des prestataires dans le cadre d’un marché de prestations ou d’une délégation de service public. Conscient des difficultés rencontrées sur le terrain, le Guide d’accompagnement des services publics de l’assainissement non collectif, fruit d’un travail collaboratif entre le ministère du développement durable, des associations de collectivités et celles des techniciens territoriaux accompagne les collectivités locales dans leurs démarches. •
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lution pour l’environnement  ; s’appuyer sur les ventes pour accélérer le rythme de réhabilitation des installations existantes. Cette évolution réglementaire vise également à préciser les missions des services publics d’assainissement non collectif sur tout le territoire, réduisant les disparités de contrôle qui peuvent exister d’une collectivité à l’autre, facilitent, le contact avec les usagers et donnent une meilleure lisibilité à l’action des services de l’État et des collectivités. Malgré ces nouvelles dispositions réglementaires, sont pointés du doigt le manque d’organisation des contrôles des SPANC, les défauts d’entretien des installations et le financement des opérations de réhabilitation. En Loire-Atlantique, les constats opérés par les techniciens des SPANC font apparaître que près de la moitié des installations ne sont pas satisfaisantes et qu’elles doivent donc être remises à niveau. Par ailleurs environ 1 000 à 1 500 nouvelles installations sont réalisées annuellement dans les communes du département. Il est primordial, pour éviter la multiplication des sources de pollution diffuses, que toutes ces installations, nouvelles ou réhabilitées, soient conçues, réalisées, contrôlées et entretenues par des professionnels responsables, soucieux de la qualité de leur intervention, conscients de leur implication dans cette reconquête de la qualité des milieux aquatiques. Les dispositifs d’assainissement individuel sont généralement constitués d’une fosse toutes eaux assurant un prétraitement, et d’un dispositif d’infiltration par le sol qui assure l’épuration finale des effluents et leur évacuation dans le sous-sol. Le sol assure à la fois l’épuration et l’élimination des eaux usées mais l’épuration n’est pas complète pour tous les types de polluants (par exemple, l’azote des eaux usées est pour l’essentiel seulement oxydé en nitrates). Contribuer à l’amélioration de la salubrité publique et poursuivre la lutte contre la pollution figurent parmi les objectifs du conseil général de la Côte-d’Or. La Charte de l’Assainissement Non Collectif de qualité en Côte-d’Or, signée le mois dernier, représente une démarche collective, cohérente et homogène pour préserver la salubrité publique, l’environnement et la protection de la ressource en eau. « Cette charte est le fruit de la mobilisation et de la concertation des acteurs concernés. Son objectif est
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• 19 et 20 mars Optimisation de la gestion des systèmes d’assainissement La dépollution des eaux usées avant rejet dans les milieux aquatiques est devenue un impératif réglementaire à l’échelle de l’Europe, justifié par la protection de l’environnement et de la santé publique. Cette dépollution est le plus souvent réalisée dans des usines de traitement centralisées, vers lesquelles sont acheminés les effluents produits dans une zone couvrant souvent toute une agglomération. Ainsi le système de collecte conditionne l’efficacité du process de dépollution. Ce colloque comporte 5 sessions dont la première se déroulera les 19 et 20 mars 2014.



aussi les œuvres, car elles témoignent de nos histoires : l’histoire de l’art, l’histoire de l’architecture et l’histoire de nos régions. Harmoniser la rigueur de la réglementation d’aujourd’hui dans le respect de l’histoire d’hier sera un défi à relever. Les réponses sont à chercher dans la coopération de compétences disciplinaires. La démarche peut présenter de nombreux aspects prometteurs. Ils seront développés lors de cette 2e Journée nationale du patrimoine historique qui aura pour objectif d’aborder la protection de ces bâtiments chargés d’histoire et de permettre également à tous d’accéder à cette culture.



Espace Agora, Talence (33) www.shf-hydro.org/167-1manifestations-16.html



• 8 avril Eaux pluviales, comment les gérez-vous ? L’agence de l’eau LoireBretagne organise une rencontre à destination des collectivités et de leurs services, pour faire le point des réalisations déjà menées par les collectivités du bassin Loire-Bretagne et promouvoir les techniques de gestion intégrée des eaux pluviales. Cette rencontre permettra de découvrir les exemples de Rennes, du conseil général du Finistère, de Vendôme, La Rochelle, Lanester et Nantes. Une seconde rencontre associera les collectivités de l’amont du bassin le 27 mai à Clermont-Ferrand.



• 26 et 27 mars Documation Le salon accueille chaque année plus de 164 exposants venus présenter leurs solutions pour dématérialiser, archiver, rechercher, structurer, partager et diffuser des documents et du contenu. Parmi les temps forts attendus sur cette édition, une conférence sur les techniques de numérisation et de dématérialisation dans le secteur public. CNIT Paris - La Défense www.documation.fr



• 27 mars Comment protéger et rendre accessible le patrimoine historique ? Comme tous les établissements, le patrimoine historique doit répondre à des réglementations et même parfois aller au-delà, en protégeant les personnes mais
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Musée du Louvre, Paris. www.aitf.fr
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— Agenda —



internationale des énergies marines renouvelables, Thétis EMR, qui se tiendra les 9 et 10 avril, le syndicat des énergies renouvelables organise les premières assises nationales des énergies marines renouvelables. À cette occasion, l’opportunité que constituent, pour la France, ces technologies en plein développement sera largement évoquée. Cité de la mer, Cherbourg www.enr.fr



• 8 au 10 avril Innovative building expo Le salon professionnel du bâtiment innovant, tertiaire, résidentiel collectif et industriel, tiendra cette année sa 4e édition. Ce rendez-vous annuel dédié aux décideursprescripteurs leur permet de trouver les solutions en matière de construction, rénovation, exploitation, maintenance et certification. L’événement apporte des solutions intelligentes adaptées à un secteur exigeant et en perpétuelle évolution, en termes de réglementations, de compétences techniques et de maîtrise des coûts.



www.eau-loire-bretagne.fr Le Mans



Paris, Porte de Versailles www.innovativebuilding.fr



• 8 avril Les premières Assises nationales des énergies marines renouvelables Mardi 8 avril, dans le cadre de la convention



• 9 avril 2014 3e édition du colloque « Les enjeux de l’eau » L’UIE, Union nationale des industries et entreprises de l’eau et de l’environnement,



organise avec ses 10 syndicats membres la 3e édition du colloque « Les enjeux de l’eau». Le thème de cette édition porte sur « Les enjeux de l’eau et la transition écologique, quelles réponses innovantes des acteurs publics et privés ? ». 5 tables rondes sont prévues sur les thèmes suivants : eaux pluviales, économie circulaire, smart water, Performance environnementale et service écologique, financement de la politique de l’eau. FNTP, Paris 8e. www.uie.fr



• 9 et 10 avril Convention internationale des énergies marines renouvelables Thétis EMR a été créé pour encourager les initiatives technologiques, économiques et industrielles afin de contribuer à structurer la filière des Énergies Marines Renouvelables. Cité de la mer, Cherbourg www.thetis-emr.com



• 10 et 11 avril Les journées de la géothermie La place de la géothermie au sein des énergies renouvelables n’est plus à prouver. Pour autant, les trois filières représentées au sein de l’association française des professionnels de la géothermie ne connaissent pas toutes le même développement. Ces journées permettront de faire un point sur les perspectives de la filière à l’horizon 2020. « En parallèle, se tiendront les « Deep géothermal days », un congrès international en langue anglaise consacré à la géothermie profonde. Cité des sciences, Paris www.journeesdelageothermie.com
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Fondation du patrimoine
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Christine Richard a été nommée directrice générale d’ICF Habitat Nord-Est, bailleur social et filiale du groupe ICF Habitat et SNCF. Elle succède à Pierre Brayada nommé directeur général d’ICF Habitat Novedis. Avant d’intégrer ce poste, Christine Richard était depuis 2010 à la tête de l’OPH d’Aubervilliers. UCFF



Directeur du développement, de l’innovation et des projets de l’EPA depuis 2010, Olivier Sassi, 35 ans, X-Ponts, vient renforcer la direction générale de l’établissement public d’aménagement, en occupant la fonction de directeur général adjoint à compter du 1er janvier 2014, tout en gardant une implication importante dans la mise en œuvre des opérations d’aménagement prioritaires de l’Éco-Vallée. AFSCM



Henri Paul, conseiller maître, succède à Jean-Marie Bertrand au poste de président de chambre à la Cour des comptes. Il a été notamment membre du conseil d’administration de l’Institut français de recherche scientifique pour le développement en coopération ORSTOM, membre du conseil d’administration de la Société financière de radio-



Julien Bluteau vient d’être nommé secrétaire général de l’Union de la coopération forestière française. Diplômé d’un master de science politique, ancien collaborateur de groupe parlementaire au Sénat et à l’Assemblée nationale, il a mené une mission pour le secrétariat général de Réseau ferré de France en 2005. Il a ensuite conseillé le directeur général de Vestas et le président de France Énergie Éolienne à partir de 2007. Il
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Cour des comptes
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François-Xavier Bieuville succède à Frédéric Néraud en qualité de directeur général de la Fondation du patrimoine. Sa nomination a reçu l’avis favorable unanime du conseil d’administration.



IGNES IGNES (industries du génie numérique, énergétique et sécuritaire) a désigné un nouveau bureau et une nouvelle présidente, Sophie Breton, directeur général de Hager France SAS. Elle succède ainsi à Xavier de Froment, élu il y a trois ans. Diplômée de l’INSA Lyon ainsi que d’un MBA de l’EDHEC, elle a été directrice générale pour la France et le



EPA Éco-Vallée plaine du Var



Benelux de la division éclairage de General Electric, avant de rejoindre en novembre 2012, la société Hager.



ANEV



François Patriat, président de la région Bourgogne, sénateur et ancien ministre de l’Agriculture, a été élu coprésident de l’Association nationale des élus de la vigne et du vin, au côté de Philippe-Armand Martin, député de la Marne.



s’occupera désormais de promouvoir et défendre les intérêts des adhérents de l’Union auprès des pouvoirs publics et des partenaires institutionnels.



ICF-Habitat Nord-Est
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Denis Soubeyran est nommé directeur de cabinet de Bernard Cazeneuve, ministre délégué chargé du budget. Conseiller maître à la Cour des comptes, agrégé d’histoire, ancien chef de bureau à la direction du budget, il était depuis 2010 directeur des affaires financières et de la stratégie du groupe public LFB. Il a pris ses fonctions le 24 février dernier.
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diffusion SOFIRAD, président du conseil d’administration de l’Institut pour le financement du cinéma et des industries culturelles et membre titulaire de la commission des infractions fiscales.



Hugo Salaun (SFR), 39 ans, diplômé de l’Ecole Polytechnique, de Télécom ParisTech et de la Universidad Politécnica de Madrid, prend le relais de Thierry Millet au poste de président de l’Association française du sans contact mobile. L’AFSCM a pour mission de faciliter le développement des services sans contact mobiles et de les promouvoir en France.
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— Bibliographie — Le guide de la traçabilité au service de la dématérialisation La traçabilité des échanges et des données appliquée aux Systèmes d’Information et/ ou aux échanges numériques, c’est l’aptitude à reconstituer a posteriori un historique fidèle des événements qui se sont déroulés au sein du système. Partant de ce constat, le groupe de travail e-traçabilité de la Fédération nationale des tiers de confiance (FNTC) a rédigé ce guide afin de définir la notion de « e-traçabilité » et de promouvoir les bonnes pratiques en la matière. Ce guide s’adresse à toutes les parties prenantes (services techniques et informatiques, directions juridiques, directions métiers…), qui ont besoin de mettre en place une traçabilité efficace. À télécharger gratuitement sur le site www.fntc.org



Dans les coulisses d’une mairie Travailler avec les chefs, une question dépasse ? Non ! Découvrir la bonne distance avec sa hiérarchie représente une préoccupation constante pour chaque salarié. C’est un souci constant pour l’auteur, secrétaire particulière, au service du maire de Bois-leRoy durant dix-sept années d’inégales qualités. Ce récit, à tonalité biographique, se présente comme un attachant et instructif voyage à l’intérieur d’une maison commune, là où l’on ne pénètre qu’exceptionnellement. L’Harmattan, Collection Graveurs de Mémoire Prix : 21 €
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Histoire de la construction Qu’a-t-on bâti en France, où, quand, comment, pourquoi ? Qui construisait, avec quels matériaux, selon quelles techniques et quelles méthodes ? En 400 pages grand format illustrées de plus de 700 images en couleurs et ponctuées de dizaines d’encadrés d’approfondissement des connaissances, cet ouvrage de référence nous raconte l’histoire de la construction en France. Des voies romaines jusqu’aux villes entières que l’Ancien Régime nous a léguées, les auteurs font revivre sous nos yeux les chantiers d’autrefois et nous révèlent comment furent édifiés d’innombrables bâtiments de toute nature et de toutes dimensions dont, par exemple, ces ponts et ces canaux si bien faits qu’ils sont toujours en service aujourd’hui. Éditions Eyrolles Prix : 39,90 €



Les calanques Le site des Calanques constitue l’un des derniers bastions de nature sauvage de notre littoral méditerranéen. Il réunit, dans un espace relativement restreint, une somme exceptionnelle de richesses géologiques, biologiques, écologiques, historiques, archéologiques et paléo-climatiques aussi bien sur terre que sous la mer. Les Calanques sont aussi un haut lieu culturel, sportif et de détente. Elles ont résisté jusqu’ici, on ne sait par quel miracle, à la convoitise des aménageurs et à la dégradation et bétonisation



qui ont dénaturé une partie des rivages azuréens. Les Calanques portent cependant les traces indélébiles des vicissitudes passées et elles subissent, depuis plus d’un siècle, une pression des activités humaines et des dégradations qui portent atteinte à leur intégrité, leur beauté et leurs richesse. Un ouvrage en couleurs et photographies sur la création du parc national des Calanques, sur les cent ans de mobilisation et de combats. Par Henry Augier, grand défenseur de l’environnement et président honoraire de l’Union Calanques Littoral. Éditions Sang de la terre Prix : 32,50 €



Mémento Social 2014 Ce nouveau millésime détaille les importantes réformes intervenues ces derniers mois notamment en matière de travail à temps partiel, de représentation du personnel et de règlement des difficultés conjoncturelles (chômage partiel, les nouvelles procédures du licenciement économique…). Il s’est par ailleurs enrichi de nombreuses nouveautés, notamment en matière d’emploi : nouvelles exonérations de cotisations, contrats de génération, emplois francs, crédit d’impôt compétitivité emploi, mobilité des salariés et négociation sur la Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences. Il tient compte des précisions apportées par la loi, la jurisprudence ou partenaires sociaux dans les domaines de la formation (l’accord sur la formation professionnelle…), l’égalité professionnelle, la participation et l’épargne salariale, les congés payés, ou la durée du travail (heures



supplémentaires, temps de pose, travail dominical…). Tout au long de l’année, le « Mémento Social 2014 » bénéficie d’une mise à jour régulière sur www.efl.fr Éditions Francis Lefèbvre Prix : 144 euros



Chimie et transports La voiture, les transports en commun et le transport aérien ont pris une telle place dans nos existences que les perspectives de crise ouvertes par la question de l’énergie sont causes de vives préoccupations chez les citoyens et les collectivités. Des efforts de recherche très importants et très variés sont consacrés par de nombreux acteurs pour découvrir et mettre au point des réponses techniques aux transformations imposées par la raréfaction et le renchérissement de l’énergie, et par la demande sociale en matière de développement durable. Les thèmes explicités dans cet ouvrage ont pour une bonne part trait aux moyens d’économiser l’énergie : nouveaux matériaux pour alléger les structures, mise au point de carburants plus efficaces et moins polluants, développement de batteries pour la propulsion électrique. Chaque fois, le rôle central de la chimie apparaît et illustre la vigueur et la fécondité de la science et de la technologies. EDP Sciences Prix : 24 €



1914-1918 La violence de guerre La direction de la mémoire, du patrimoine et des archives
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(DMPA) du ministère de la Défense présente, en coédition avec les éditions Gallimard, l’ouvrage « 1914-1918. La violence de guerre ». La Grande Guerre a été beaucoup photographiée, c’est une évidence. Elle l’a été de manière « officielle », par les reporters-photographes de la Section photographique de l’armée, créée au printemps 1915. Elle l’a été aussi a des fins de renseignement militaire. Mais la guerre fut bien davantage photographiée « au ras du sol » par ceux qui combattaient, gradés ou simples soldats. Les clichés de 3 jeunes sousofficiers, promus officiers au cours du conflit, occupent une place de choix dans cet ouvrage. Henri Pétin, Jean Pochard et Robert Musso ont vécu au quotidien avec leurs hommes et ne se sont pas pensés comme des « reporters » mais comme des soldats, ponctuellement photographes amateurs. Éditions Gallimard Prix : 29,50 €



Communication de crise et collectivités territoriales Renforcement des normes et réglementations, manifestations spontanées, appels à boycott, explosion des réseaux sociaux, obligation de transparence extrême, autant de facteurs qui peuvent engendrer des situations sensibles voire de véritables crises ouvertes dont les collectivités territoriales risquent d’être la cible, à l’instar des entreprises de droit privé. Comment appréhender les situations sensibles, les



sujets porteurs de crise ? Comment identifier et construire son réseau d’alliés ? Connaître ses détracteurs et trouver les contre-arguments pertinents ? Quel est l’impact des réseaux sociaux, en quoi peuvent-ils aider à bâtir une stratégie de riposte efficace ? Comment organiser une veille intelligente sur internet, blogs, forum et autres Facebook et Twitter ? Telles sont quelquesunes des questions auxquelles cet ouvrage répond, de manière simple, didactique, illustrée et vivante. Territorial Éditions collection Dossiers d’Experts Prix : 59 € (édition papier) 40 € (version numérique, pdf)



Organiser sa veille sur Internet Tout le monde pense à tort savoir chercher sur Internet : une requête sur Google… et le tour est joué ! Or la veille va plus loin qu’une simple recherche sur un moteur, et de nombreux autres outils et méthodes (flux RSS, Netvibes, réseaux sociaux…) existent pour s’organiser efficacement face à l’afflux d’informations provenant du Web.Qu’elle soit stratégique, concurrentielle, technologique, marketing, etc., la veille sur Internet fait partie des tâches quotidiennes de nombreux professionnels. Elle consiste à collecter, analyser, trier, partager et enfin diffuser l’information. Ce petit guide pratique fournit toute une panoplie d’outils (libres ou non) présents gratuitement sur le Web pour automatiser et organiser ses recherches, ainsi que des techniques et astuces pour gagner en efficacité face



au trop-plein d’informations auquel nous sommes confrontés quotidiennement. Éditions Eyrolles Prix : 19,90 €



Torrents et rivières de montagne Si de nombreux guides décrivent la dynamique et les principes d’aménagement des rivières et torrents, peu d’entre eux s’intéressent aux spécificités des cours d’eau de montagne. La pression foncière sur les terrains de montagne, en forte croissance au cours des dernières décennies, et les exigences de la directivecadre européenne sur l’eau en matière de continuité sédimentaire des cours d’eau rendaient nécessaire une mise à jour des connaissances. Les grands principes de morphodynamique sont ici rappelés pour expliquer la dynamique sédimentaire par une lecture des formes du lit. Puis sont successivement abordés les spécificités de l’hydrologie des bassins versants de montagne, les effets sur l’hydraulique et le transport solide d’une granulométrie grossière et d’une pente forte, les laves torrentielles parfois dévastatrices propres à certains torrents. Enfin, le dernier chapitre présente des grands principes d’aménagement adaptés aux cours d’eau montagnards. Éditions Quae Prix : 59 €



Transition écologique, mode d’emploi Engager la transition écologique ce n’est pas



que proposer un simple verdissement du système actuel, c’est adopter un nouveau modèle économique et social, rompant avec la dictature du PIB. Un modèle qui renouvelle nos façons de consommer, de produire, de travailler, de vivre ensemble. Qui fait la part belle au plaisir, aux liens, au temps libre. Qui permet et encourage la participation des citoyens. C’est une société plus juste et plus douce qui est ici présentée. Un « mode d’emploi » pour réconcilier le nécessaire et le souhaitable. Éditions Les Petits Matins Prix : 12 €



Infrastructures de transports terrestres, écosystèmes et paysages Toute infrastructure engage l’avenir d’un territoire et répond à une logique de projet territorial impliquant de raisonner en termes



d’interactions avec son environnement. À partir des travaux menés dans le cadre du programme de recherche « Infrastructures de transports terrestres, écosystèmes et paysages » (ITTECOP) – www.ittecop.fr, conduit par le ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie (MEDDE), en coordination avec l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), ce sont ces interactions qui sont présentées dans l’ouvrage. La Documentation française Prix : 14,50 €
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— Nouveaux produits • Spécial hygiène-restauration — Lave-mains/sèche-mains trois en un Savon, eau, séchage, cet équipement polyvalent, le Thrii, propose trois opérations en une. Son capteur optique infrarouge détecte la présence des mains et enclenche alors le cycle de lavage en distribuant du savon sous forme liquide ou de mousse. L’eau est instantanément chauffée grâce à un chauffe-eau intégré. Le débit et la température sont réglables lors de la programmation. Enfin, le sèche-mains propose trois modes de vitesse réglables en fonction des besoins. Le système autonome est facile à nettoyer et à entretenir : plus de savon qui coule, plus d’essuie-mains et un gain de place certain. Le Thrii existe en version et inox ou résine (disponible en 11 couleurs de base).



dans les endroits difficiles d’accès ou sous les meubles. Elle est équipée d’un plateau de brossage avec larges galets de déviation et système de ressorts pour une meilleure absorption des chocs. Sa fonction de débit d’eau est ajustable avec deux réglages possibles. Un nouveau système d’embouchure ainsi qu’un système breveté de maintien des lamelles facilite leur entretien. La maintenance est facile et rapide avec tous les composants accessibles sans outil. Le faible niveau sonore permet un nettoyage quotidien dans les endroits sensibles au bruit. La SC351 est adaptée pour le nettoyage quotidien dans les centres scolaires, les bureaux, cantines…



en option avec revêtement WonderGliss qui empêche la saleté d’adhérer et fait en sorte que les résidus soient évacués sous l’action de l’eau – une technologie qui facilite encore le nettoyage.



www.nilfisk.fr Service lecteur n° 450-02



Les atouts et réponses uniques des sanitaires en inox ne sont plus à démontrer. Pour leur endurance, leur facilité d’entretien et de maintenance, ces produits sont souvent exigés dans les collectivités dures (lycées et collèges, aires d’autoroute, aéroports, centres de rétention…) mais aussi dans les hôpitaux et établissements de soins qui doivent répondre aux plus hautes exigences en termes d’hygiène. Ils sont également choisis pour leur design épuré et leur image de qualité. Enfin, comme tout produit en inox, ils sont recyclables à 100 %. Urinoir modèle suspendu AISI 304, épaisseur 1,2 mm. Finition satinée ou polie. Alimentation d’eau par arrière.



Cuvette WC suspendue sans bride



www.wallgate.com Service lecteur n° 450-01



Nettoyage et séchage des petites surfaces La Nilfisk SC351 permet de nettoyer et sécher en marche avant comme en marche arrière avec une pression de brossage de 27 kg. Sa conception très basse lui permet de nettoyer partout, même
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Partout où la priorité est mise sur la rapidité de nettoyage et sur un maximum d’hygiène, la cuvette de WC suspendue sans bride est une solution efficace : le guidage dynamique de l’eau garantit un excellent résultat de rinçage. Toute l’énergie de l’eau est répartie de manière symétrique dans la cuvette, assurant ainsi le rinçage de l’ensemble de la surface intérieure pendant toute la durée du processus de rinçage. Grâce à la zone de bordure ouverte et aisément accessible, la cuvette est en outre plus facile à nettoyer. De plus, elle est disponible



www.duravit.fr Service lecteur n° 450-03



Urinoir inox Senda



www.delabie.fr Service lecteur n° 450-04



Robinet de chasse directe double volume La chasse directe double volume, dont les volumes sont ajustables indépendamment, a été conçue et développée



pour les collectivités et plus largement les ERP où le gaspillage de l’eau sanitaire est encore souvent problématique. Avec cette chasse, l’utilisateur que l’on responsabilise en lui offrant la possibilité de choisir entre deux débits d’eau, peut selon le besoin, choisir d’appuyer sur l’un des deux boutons identifiables. Le gestionnaire peut, de son côté, régler les débits d’eau de chacun des volumes pour adapter son installation au public utilisateur et ainsi mieux maîtriser ses dépenses en eau. L’eau est toujours disponible, une solution intéressante là où les passages aux WC interviennent dans un court laps de temps et à la chaîne, les stades ou les établissements d’enseignement par exemple. Grâce au système S®, la chasse ne se déclenche que lorsque le bouton est relâché. Le volume d’eau appelé est toujours le même et l’écoulement en eau continu est impossible. www.presto.fr Service lecteur n° 450-05



Robinet détecteur de fuite Une fuite d’eau sur un WC peut représenter une perte de 45 à 350 m3 d’eau par an, soit un surcoût avoisinant 1 000 €. Ces pertes d’eau sont coûteuses pour les propriétaires de logements ou les collectivités et dilapident une ressource précieuse pour notre environnement. Ce robinet écologique, a la
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capacité de détecter une fuite d’eau de soupape grâce à sa technologie brevetée entièrement hydraulique. Il assure ainsi une véritable protection contre les pertes d’eau. En cas de fuite, le robinet reste fermé, signalant ainsi le dysfonctionnement, et un bouton de remise en route permet de continuer à utiliser les toilettes. Une simple pression sur ce bouton remet en route le robinet qui se mettra à nouveau en sécurité en attendant que la fuite soit réparée.



Ce système de réarmement est dit à “sécurité positive”. Cela signifie qu’il ne peut jamais empêcher le robinet de détecter une fuite ni provoquer un dysfonctionnement. Il peut s’installer sur le côté ou par le fond du réservoir et se transforme très facilement en robinet à arrivée latérale ou basse. www.dubourgel.fr Service lecteur n° 450-06



Tapis de propreté Pour tout espace recevant du public, la préservation et la propreté des sols peuvent s’obtenir par le simple placement de tapis d’entrée



sur 3 zones stratégiques : Extérieur – Sas – Intérieur. Les différentes technologies des tapis d’entrée Nomad™ présentent l’avantage, dès les premiers mètres de capter et de retenir une quantité importante de saleté et d’eau amenées de l’extérieur. Ainsi, la collection Nomad™ Terra offre une technologie spécifique pour assurer le grattage de la saleté. Dès les premiers mètres de l’entrée ils captent, masquent et absorbent une quantité importante de saleté et d’eau tout en gardant une apparence propre et sèche. La collection Nomad™ Optima+ présente une structure aluminium haute résistance et très pérenne, conçue spécifiquement pour les conditions de trafic intenses ou extrêmes. Le tapis Nomad™ Modular se présente sous forme de modules indépendants permettant une parfaite combinaison de rétention de salissures et d’absorption d’humidité.



maîtrise de la prolifération — Nouveaux produits bactérienne HYGiène • sécurité • accessibilité



robinetterie et filtres terminauX pour HÔpitauX Robinetterie pour personnel soignant Robinetterie pour hébergement Robinetterie de sécurisation des réseaux ECS Robinetterie de lave-bassin



www.3Mhygienepro.fr Service lecteur n° 450-07



Un sèche-mains intégré au robinet Dans les sanitaires équipés de robinets classiques, les mains mouillées gouttent sur le sol lors du déplacement vers la zone de séchage. En intégrant la technologie Airblade™ dans un robinet, il est possible de se sécher les mains au lavabo en 12 secondes. Le sèchemains est équipé de filtres HEPA. 99,9 % des bactéries et virus présents dans l’air des sanitaires sont capturés. Les mains sont donc séchées par un air plus propre, et non par un air vicié. Les sèchemains Dyson Airblade™ sont certifiés hygiéniques par NSF international, organisme de



accessibilité et autonomie accessoires HYGiène Barres de sécurité et de maintien Accessoires d’hygiène pour collectivités Sièges de douche Accessoires de salles de bain et de douche
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santé publique indépendant. Des capteurs activent l’arrivée d’eau et d’air, ce qui évite à l’utilisateur d’ouvrir des robinets ou de toucher à



des boutons. Les capteurs infrarouges intelligents repèrent la position des mains grâce à un faisceau de lumière. Un circuit informatique coordonne les informations et entraîne le déclenchement rapide de l’arrivée d’eau ou d’air, selon le cas. www.dyson.fr Service lecteur n° 450-08



Diagnostic de la qualité de l’air intérieur Le kit de diagnostic Profil’air® ERP a été spécialement conçu pour les collectivités, bureaux d’étude et tous les acteurs concernés par le décret nº 2011-1728 du 2 décembre



2011, afin de les aider dans leur démarche de surveillance de la qualité de l’air intérieur dans les Établissements Recevant du Public. Le kit Profil’air® ERP permet de réaliser facilement des diagnostics préventifs et curatifs sur les polluants ciblés par le décret et, par exemple, anticiper les travaux de mise en conformité ou identifier les établissements à risque. Le kit Profil’air® ERP comprend : 1 Kit Profil’air® formaldehyde, 1 Profil’air® station + récepteur RF-USB, 5 chambres pour mesure d’émission et 5 diffuseurs ambiants. La Profil’air station dispose de nombreux points d’accroches qui permettent de fixer les capteurs formaldéhyde et benzène réglementaires sur la station. Un seul point de fixation est donc nécessaire pour l’ensemble des mesures demandées. Autonome et discrète, la station sans fil Profil’air contribue en outre à réduire au maximum les risques de dégradation du matériel et les incivilités pouvant invalider les campagnes de mesures. Enfin, la chambre pour étalonnage et/ou vérification avant et après campagne autorise la vérification jusqu’à 10 capteurs en même temps et permet d’envisager un gain de temps avec une faible consommation de gaz. www.ethera-labs.fr Service lecteur n° 450-09



Une autolaveuse compacte et très maniable Particulièrement adaptée aux espaces réduits ou encombrés, l’autolaveuse BR 35/12 C passe partout grâce à son gabarit compact. Elle est très facile à piloter grâce à son volant de direction qui, associé à son faible poids, apporte précision et



dextérité en matière de conduite. Ses deux grandes roues renforcent sa maniabilité en permettant notamment de franchir des obstacles ou encore de monter des escaliers. Sa tête de brossage articulée qui pivote à 200° est une innovation technique exceptionnelle. Cette amplitude de rotation permet de travailler en marche avant, aussi bien qu’en marche arrière, et donc d’atteindre aisément tout endroit difficile d’accès. De même, elle réduit les angles morts en autorisant un dégagement des plinthes à 90°. Sa batterie lithium-ion haute performance se recharge très rapidement (50 % en 1 heure et 100 % en 3 heures). Enfin, plus besoin de balayer avant le lavage : la BR 35/12 C est équipée de la fonction prébalayage intégrée. Une seule étape suffit donc pour un balayage et un lavage sans trace. Le temps de travail et donc les coûts d’exploitation sont ainsi réduits. www.karcher.fr Service lecteur n° 450-10
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Dispositif de nettoyage et de désinfection vapeur Le dispositif SV 5 500 assure la rénovation complète et le bio-nettoyage des surfaces : locaux, mobilier, équipements, installations. La qualité constante de la vapeur du SV 5 500 garantit son efficacité et assure un résultat de propreté et de désinfection optimal. Il assure une action détergente renforcée notamment sur le biofilm bactérien présent sur les supports. Il est conçu pour une utilisation intensive jusqu’à 10 heures par jour. Le débit important et constant de la vapeur convient parfaitement aux opérations les plus exigeantes. La gamme étendue d’accessoires adaptables contribue à son efficacité et sa polyvalence.



 



www.sanivap.fr Service lecteur n° 450-11



Équipements pour sanitaires La gamme Tork Elevation se caractérise par son design élégant et ses fonctionnalités innovantes. Elle est composée de 18 appareils distributeurs, disponibles en couleur noir ou blanc, pour chaque type d’utilisation : distributeurs pour essuiemains, distributeurs pour papier toilette, distributeurs pour savon, diffuseurs aérosol, distributeurs pour bobines... Tous ces appareils sont dotés de nouvelles fonctionnalités permettant un usage facile et intuitif : fermeture et ouverture flexibles (avec clef ou en pressant la serrure), système d’identification (qui permet de
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savoir quel type de recharge insérer), niveau à bulle (pour faciliter l’installation au mur), autres nouveautés spécifiques à certains distributeurs (système anti-compression…). Cette gamme est entièrement conçue en plastique ABS 100 % recyclable. www.tork.fr Service lecteur n° 450-12



Traitement in situ des graisses de restauration Ce système permet de transformer tout type d’installation existante en micro-station d’épuration des graisses. Le matériel lié à l’application d’un produit biologique (Ecobactoxy graisses) permet une digestion de la matière organique sur 24 heures. Cette solution permet d’éviter tout pompage, de stabiliser les rendements épuratoires entre 85 % et 99 %, de générer une économie financière entre 40 % et 60 % (plus de déplacement de pollution), d’éviter en moyenne un rejet de CO2 annuel de 14 T, et une économie d’eau allant jusqu’à 2 000 l.



recouvre totalement le dessus du longeron. Il est possible d’y écrire directement avec un stylo à encre effaçable, fourni avec le rayonnage. Cette nouvelle fonctionnalité facilite la gestion des produits entreposés, grâce à la possibilité d’indiquer par exemple la date d’entrée en stock directement sur le rayonnage. Une gamme d’équipements complémentaires peut apporter de nouvelles fonctionnalités dans l’utilisation du rayonnage : les séparations inox permettent de stocker des bouteilles ; la barre de protection arrière évite le risque de chute des produits stockés et protège le mur arrière; le crochet de fixation murale et la platine de fixation au sol assurent la stabilité du rayonnage en cas d’utilisation dans des situations extrêmes. www.tournus.com Service lecteur n° 450-14



Testeur d’huile de friture



www.3Mhygienepro.fr Service lecteur n° 450-15



Le dégraissant Cuisine L’association bio enzymes et actifs issus de résine de Pin est efficace pour éliminer les films gras sur les plans de travail et le sol, la problématique principale dans les cuisines. Pour les collectivités qui veulent respecter leur démarche de développement durable y compris pour l’achat de leurs produits d’entretien, ce produit est fabriqué dans les Landes à partir d’une ressource locale, le pin. Il permet le nettoyage en profondeur de la cuisine et s’utilise sur tous types de surface y compris l’inox. Il est formulé sans conservateur, à base d’ingrédients biodégradables dont 92 % d’origine naturelle.



Traitement des déchets par vide d’air Outre son intérêt écologique, Bivatec améliore les conditions d’hygiène et de travail des opérateurs. La suppression de sacs poubelle diminue considérablement le nettoyage quotidien et prévient la prolifération bactérienne. Le système achemine automatiquement le déchet via une tuyauterie, par aspiration, sous vide, jusqu’à son point de stockage. Ainsi collectés les Bio-déchets seront alors valorisés sous forme d’électricité et de digestat. www.hobart.fr Service lecteur n° 450-17



www.action-pin.fr Service lecteur n° 450-16
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Entourez le ou les produits qui vous intéressent :



www.bactineo.fr Service lecteur n° 450-13



Rayonnage à clayettes amovibles Robustesse, facilité et rapidité de montage sans outils, hygiène, modularité, stabilité et accessibilité caractérisent ce rayonnage à 5 niveaux. Les aérations, de tailles variées et disposées de manière aléatoire, lui confèrent une ligne originale. Pour une tenue renforcée, la clayette



aliments frits. Le kit comprend un appareil chauffant, des languettes et une fiche de traçabilité.



Les huiles et les graisses utilisées pour réaliser des fritures profondes se dégradent au cours de leur utilisation. Ce testeur permet de gérer la consommation de matières grasses en fonction de la législation française qui qualifie impropre à la consommation les huiles de friture contenant plus de 25 % de composés polaires. L’interprétation du résultat est simple : dès que le sommet du point bleu atteint ou dépasse les lignes indiquant les limites, l’huile est impropre et ne permet plus de maintenir la bonne qualité des
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Agissons contre les déserts médicaux !



Ce dispositif consiste à verser un salaire complémentaire à un jeune médecin durant les 2 premières années d’exercice à condition d’accomplir 38 actes par semaine. C’est à mon sens un très bon dispositif même si je pense qu’il devrait être assoupli pour avoir de meilleurs résultats. Il n’est en effet pas évident pour un nouveau praticien en zone rurale d’enregistrer deux ce nombre d’actes les 3 premiers mois. Nous l’avons expérimenté dans notre territoire lors millions de de l’installation d’un médecin. Il a fallu un plus de temps pour créer une relation de Français peu confiance avec les habitants et atteindre ce supplémentaires nombre d’actes. désignation d’un référent installation sont confrontés à dansLachaque région est également une bonne la désertification mesure tant pour le praticien que pour le terrid’accueil. L’installation d’un médecin est médicale depuis toire en effet un véritable parcours du combattant. a désertification médicale s’aggrave. 5 ans. Chaque cas est un cas particulier. La lourdeur et la complexité des démarches administraLa France a perdu près de 750 généralistes en 2012 et près d’un quart, actuellement en exercice, tives à accomplir auprès des différents interlocuteurs (conseil sont susceptibles de partir à la retraite d’ici 2018. Dans notre ter- de l’Ordre des médecins, caisse primaire d’assurance maladie, ritoire de près de 6 000 habitants, les prévisions sont encore plus URSSAF…) peuvent être un réel frein à l’installation. Toutefois, ces mesures tout comme les 10 autres qui comalarmantes : 4 médecins sur 6 seront en âge de prendre leur retraite dans les 3 années à venir. Cette situation est préoccupante posent ce pacte, ne seront réellement efficaces sur le terrain car l’on sait combien la demande en soins médicaux est extrême- qu’avec l’appui des territoires prêts à mettre en œuvre des disment forte dans les territoires ruraux dont la part des plus de 60 positifs en résonnance avec ceux de l’État. Cela peut être la mise à disposition d’un logement passerelle ou d’un cabinet durant ans est de 30 % contre 19 % en zone urbaine. L’accès de tous les Français à une offre de soins de qualité quelques mois pour faciliter l’installation des nouveaux arriest une priorité. Plusieurs dispositifs ont été déployés pour lutter vants, la désignation d’un référent local pour travailler en synercontre les déserts médicaux. Malgré cela, les inégalités entre les gie avec le « référent-installation » de sa région et accompagner territoires se creusent : deux millions de Français supplémen- ensemble le jeune praticien dans son projet de vie et projet protaires sont confrontés à la désertification médicale depuis 5 ans. fessionnel. Ceci dans l’objectif de faciliter son intégration dans le tissu social du territoire, favoriser une mise en réseau pour le Alors que faire face à cette situation ? Pour rendre ces dispositifs plus efficaces, il faut les rendre conjoint dans le cadre d’une recherche d’emploi… Nous l’avons encore plus attractifs et pour cela, les territoires doivent agir testé en pays de Murat et ça marche ! En septembre un médecin généraliste s’est installé à Murat. et proposer des mesures complémentaires qui viendront Au printemps prochain, nous devrions accueillir un nouveau conforter l’action de l’État. Je prendrais deux exemples en m’appuyant sur le pacte Terri- praticien sur une autre commune du territoire. • Bernard Delcros, toire-Santé lancé par la ministre des Affaires sociales et de la Sanprésident de la communauté de communes té, Marisol Touraine. Parmi les engagements, figure l’ouverture du Pays de Murat de 200 contrats de praticiens territoriaux de médecine générale.
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